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CHAPITRE 1

BOTANIQUE DES LAVANDES

A. - Le genre Lavandula, principalement en France

Dans le monde, le genre Lavaudula est représenté par un nombre assez restreint
d’espèces. L’Index Kewensis et ses suppléments en énumèrent 29, mais il est possible
que certaines ne soient que des sous-espèces ou même des formes végétatives d’es-
pèces bien définies. La répartition du genre Lavandula est limitée à l’hémisphère
nord et plus particulièrement aux régions à climat sec et chaud de type méditerranéen.

Actuellement, le genre est bien représenté dans l’ouest du Bassin méditerranéen :
Italie, France, péninsule Ibérique et surtout Afrique du Nord. Vers l’est on en trouve
en Grèce, Syrie, Palestine, !gypte et jusqu’aux Indes.

Mais il est probable qu’aux époques anciennes les lavandes couvraient tout le
nord du continent africain. En effet, des lavandes existent en Erythrée, en Somalie
et aux confins soudano-égyptiens ; deux espèces, Lavandula coronopifolia POIRET
et Lavandula antineae MAIRE (MAIRE, 1933) peuplent le Hoggar, et enfin plusieurs
lavandes se trouvent dans les îles Canaries et du Cap-Vert.

Les différentes espèces ont été groupées par CHAyTOx (citée par GATTEFOSSE,
1939) en 5 sections dont deux seulement intéressent la France.
1°) Section Stoechas avec Lavandula Stoechas la. et, çà et là, L. dentata I,., en

culture dans les jardins du Midi,
2°) Section S!ica avec Lavandula latifolia WLL et I,. vera D. C, sans oublier

leurs hybrides désignés sous le nom de «Lavandin ».

I. - LA V ANDULA STOECHAS L.

Appelée en français lavande maritime et en provençal Keirelet ou Kairelet,
cette lavande croît abondamment sur les terrains siliceux des régions méditerra-
néennes.

On la trouve principalement dans les massifs des Maures, du Tanneron et de
l’Pàstérel, sur les collines entre Cannes et Golfe-Juan, dans les Cévennes, les Corbières
et jusqu’en Dordogne ; mais elle se développe aussi dans les terrains dolomitiques
privés de calcaire en arrière d’Antibes où elle a été signalée par DROUINEAU et

GUINOCHET (1944), et où nous avons pu constater que son abondance en certains
points lui confère même un léger intérêt apicole.

Elle est également abondante dans les îles d’Hyères ou îles Stoechades d’où
viendrait son nom.



DIOSCORIDES cité par le DT T. B. (1926) n’écrivait-il pas : « Le Stoechas (Stica)
croîst auprès des Gaules en certaines îles étant vis-à-vis de Marseille, qui sont
ainsi nommées stoechas et dont cette herbe aprins le nom. » A moins que ce nom
ne vienne tout simplement de l’alignement des fleurs sur l’épi. Le Dr T. B. (1926)
donne comme définition du mot Stoechades : vient du grec stoichades et signifie
« rangées en lignes ».

Par ailleurs la lavande maritime n’est pas limitée au territoire français. Elle
existe dans tout le Bassin méditerranéen, en Espagne, en Algérie et notamment
en Grèce ; aussi est-il probable que cette lavande était connue des Grecs bien avant
qu’ils ne se lancent dans des expéditions maritimes relativement lointaines. Ces
remarques permettent de penser que le nom de Stoechas pourrait provenir de
l’alignement des fleurs et non pas de la présence de cette lavande dans les îles

Stoechades ; c’est d’ailleurs l’opinion de FOURNIER (zg46).
Lavanduta Stoechas se distingue facilement des autres lavandes de la flore

française grâce à ses rameaux courts, feuillés sur toute leur longueur jusqu’à l’épi.
Les feuilles opposées, petites et étroites, sont couvertes sur leurs deux faces

d’un duvet de poils ramifiés au milieu desquels apparaissent, surtout sur la face
inférieure, des cellules à essence.

I,’épi lui-même est court ; il mesure 20 à 30 mm et est constitué par des brac-
tées colorées en violet à l’aisselle desquelles se développent les fleurs.

Les corolles, d’un violet foncé, sont alignées sur quatre rangs qui donnent à
l’épi une forme quadrangulaire bien caractéristique.

L’épi est surmonté par quatre bractées très développées et colorées en bleu-
violet d’un bel effet, ce qui les fait prendre au premier abord pour les fleurs véritables.

Dans l’Estérel la floraison de cette plante se situe de la mi-février à la fin mai.
Elle est activement butinée par les abeilles et on retrouve son pollen dans les miels
récoltés sur le littoral provençal entre Hyères et Antibes.

En France, la production de miel par cette plante reste exceptionelle. BARBIER
et PANGAUD (ig6i) donnent les caractéristiques physicochimiques et la composition
pollinique de « miels unifloraux » de lavande maritime. Signalons encore que sa

cristallisation est souvent assez grossière.
Par contre cette plante est si abondante en Espagne que son miel y est assez

courant.

Du point de vue parfum, Lavandula Stoechas aurait été utilisée par les Grecs
et plus tard par les Romains ; mais l’essence qu’on peut en extraire a une odeur
très forte et désagréable. IGOLEN (1944) la qualifie de grossière et de camphrée.
Elle n’est pas utilisée en parfumerie actuellement et son extraction n’est pas

pratiquée.
Sur les feuilles, on trouve comme chez les autres espèces, des cellules à essence

en petit nombre ; leur diamètre avoisine 37 y. Ces cellules sont très rares sur la
corolle où elles mesurent jusqu’à 75 ti. Mais, contrairement à ce qui existe chez
Lavandula vera D. C. et Lavandula Latifolia VILL., les cellules à essence sont rares
sur le calice.

C’est dans cette particularité anatomique qu’il faut voir la cause essentielle
des très faibles rendements signalés pour cette plante (IGO!,!v, 1944), rendements
que nous avons nous-mêmes retrouvés au cours de distillations effectuées sur des

plantes récoltées dans le massif du Tanneron (Alpes-Maritimes).



2 - I,AVANDUI,A I,ATIPOI,IA VILL.

Cette lavande a pour synonyme I,. S!ica L. (en partie), L. Sj!ica D. C. ; elle

est appelée en français grande lavande ou lavande mâle. La plante étant hermaphro
dite, ce terme indique ici le développement et non pas le sexe, mais c’est sous le nom
de Spic ou d’Aspic que cette lavande est le plus souvent désignée.

C’est un sous-arbrisseau à souche ramifiée ; ses feuilles sont larges et couvertes
d’un duvet blanchâtre plus ou moins abondant ; les hampes florales, longues de
50 à 70 cm, feuillées principalement à la base, portent à l’extrémité un épi floral
peu fourni accompagné de deux épis secondaires qui prennent naissance à quelque
distance en dessous de l’épi principal.

Les épillets prennent naissance à l’aiselle d’une bractée très étroite accompagnée
de byactéoles linéaires.

Les fleurs, assez semblables à celles des lavandes vraies, sont plus petites let
d’un bleu-violet assez variable ; elles apparaissent tardivement par rapport à celles
de la lavande vraie. C’est ainsi que dans les Basses-Alpes, près de Riez, alors que
Lavandula z,era D. C. commence à fleurir dès le 17 juin (en Ig58) les premières fleurs
de l’Aspic n’apparaissent qu’à partir de fin juillet.

L’Aspic est une plante robuste, peu exigeante et adaptée aux terrains calcaires ;
ses racines profondes lui permettent de résister à la sécheresse et l’amertume de ses
feuilles la protège de la dent des moutons et des chèvres, aussi reste-t-elle longtemps
en place (LAMOTHE, I9z6).

Par contre, sensible au froid, cette plante ne dépasse pas les limites de l’olivier
et du chêne-vert depuis le niveau de la mer jusque vers 600 m d’altitude. On la

trouve en France en bordure de la Méditerranée, entre les frontières d’Italie et

d’Espagne ; occupant une étroite bande de terrain dans les Alpes-Maritimes entre
Menton et Grasse, son aire s’élargit dans le département du Var et des Basses-Alpes
et remonte la vallée du Rhône, mais c’est dans le Languedoc que l’Aspic couvre
de vastes étendues en bordure des Cévennes, des Causes, de la montagne Noire et
des Corbières.

Selon les régions on a signalé différentes variétés de Lavandula latifolia vlr.I,. :
variété tomentosa aux feuilles très duveteuses, localisée aux Alpes-Maritimes,
variété erigens particulière à l’Hérault,
variété inclirtarts à épis longs, aigus et retournés à l’extrémité, dans les Bouches-

du-Rhône,
variété interrupta dont l’épi est interrompu à la base, mais cette forme d’épi est

assez commune chez Lavandula vera D. C. et chez les lavandins,
variété lanata enfin, en Espagne.

Sans pour cela définir des variétés, PAULET (ig6i) en cultivant de nombreux
échantillons provenant des divers départements méditerranéens, remarque la grande
diversité de forme des épis, de taille des plantes, de couleur des fleurs et de parfum.

Il constate aussi que les plantes cultivées acquièrent un plus grand développe-
ment que celui atteint dans la garrigue. Nous verrons plus loin ces mêmes différences
pour la lavande vraie.

On retrouve Lavandula latifolia vII,I,. en Afrique du Nord, mais en Espagne
elle est si abondante que ce pays est le principal producteur d’essence d’Aspic.

En France, l’extraction de cette essence était localisée au Languedoc, mais elle



est actuellement presque abandonnée car son prix de revient élevé ne permet pas
de lutter avec celui des essences d’Espagne, ni avec celui des essences de lavandin,
ces dernières étant d’ailleurs de qualité nettement supérieure.

L’extraction de l’essence d’Aspic se pratique comme celle de lavande vraie,
mais les rendements sont très faibles. I,anioTH! (1926) cite o,q.5 p. 100 et nous avons

obtenu dans les conditions les plus favorables 0,30 p. 100 par rapport au poids vert
ou o,56 p. 100 par rapport au poids sec, pour des coupes réalisées dans les Basses-
Alpes dans une « spiqueraie » naturelle où les plantes avaient un développement
assez médiocre.

De couleur jaune pâle, l’essence d’Aspic a une densité comprise entre o,go4
et o,g22. Elle est soluble dans 1,2 à 2,5 volumes d’alcool à 70°. Son odeur rappelle
celle de la lavande vraie mais elle est plus forte et camphrée. Sa composition est
d’ailleurs caractérisée par la présence, en quantité notable, de bornéol et de camphre
et d’une faible proportion d’esters qui varie de 4 à m p. 100. N’étant pas employée
en parfumerie, elle était réservée à des préparations médicinales vétérinaires et à
la savonnerie où elle est maintenant remplacée par l’essence de lavandin.

3. - I,avaxDUr,a VERA D. C.

Synonymes : Lavandula S!ica L. (en partie) = Lavandula officixalis CHAIX =

Lavandula angustofolia Mii<i< = Lavanduta vulgaris LAMARK. En français elle est

appelée lavande vraie ou lavande fine.
C’est un sous-arbrisseau à souche ramifiée et en général moins développée

que celle de l’espèce précédente.
Les feuilles sont étroites, linéaires, roulées sur les bords et couvertes de poils

ramifiés ; à leur face intérieure on peut remarquer des cellules à essence bien déve-
loppées.

Les hampes florales sont fines et d’un développement médiocre (20 à qo cm),
feuillées principalement à leur partie inférieure. Elles sont terminées par un épi
allongé et simple. Celui-ci est constitué par un nombre variable d’épillets qui prennent
naissance à la base d’une bractée large et enveloppante accompagnée de bractéoles
linéaires très petites, les premiers étant parfois bifides et souvent ailés, les épillets
étant plus ou moins distants les uns des autres et plus ou moins fournis en calices.

Ces particularités donnent à l’épi de lavande une allure très variable et on
connaît des lavandes à épis courts, longs, gros, fins, pointus et même échevelés.

La corolle, soudée en tube, étale à l’extérieur du calice deux lèvres ; la supé-
rieure a deux lobes et l’inférieure en a trois. Sa couleur est bleu lavande pâle à
foncé parfois teinté de rose, et il existe çà et là des individus à fleurs blanches.

Le calice, tubulaire et plus ou moins renflé, porte à son sommet cinq dents.
Sur toute sa longueur il est plissé par treize sillons dont la crête est recouverte

par des poils ramifiés, plus ou moins nombreux, dirigés vers l’extérieur et de couleur
blanchâtre à violette plus ou moins intense. Sous les poils ramifiés qui constituent
une sorte de manchon et dirigés vers le creux des sillons, on peut remarquer des
cellules à essence très développées.

Ajoutons à cela qu’il existe des individus à port plus ou moins remontant,
à précocité variable et que d’autre part, comme nous le verrons plus loin, chaque
plant semble bien avoir une essence particulière, tant pour sa composition chimique



et ses caractéristiques physiques que pour son parfum et que cette essence est

produite en plus ou moins grande abondance ; on aura alors une idée de la multi-
plicité extraordinaire des caractères individuels pouvant se trouver dans l’espèce.

Toutefois, en examinant le développement des lavandes, deux grandes divisions
peuvent être faites et JORDAN a voulu voir deux sous-espèces qu’il a désignées
sous les noms de Lavandula fragrans à rameaux grêles, à épis courts, à forme ramassée
et de Lavandula delPhinensis à rameaux plus puissants, à épis plus longs et plus
fournis.

Les essences fournies par ces deux sous-espèces étant d’ailleurs très différentes,
celle de Lavandula fva!rans serait plus fine et plus odorante alors que celle de Lavan-
dula delphinensis serait plus riche en esters.

Mais Fov·maRD (1922) a montré que la division de l’espèce en deux sous-espèces
était factice ; les caractères _fra,gran.; sont ceux de toute lavande poussant en lieux
secs et très ensoleillés c’est-à-dire à l’ « adret » ou face sud du relief, alors que les
caractères delphinensis sont ceux que prennent les lavandes poussant dans des lieux
moins ensoleillés et surtout plus humides, ces conditions écologiques se trouvent
réunies à l’ « ubac » c’est-à-dire à la face nord du relief.

Lavandula pyrenaica BENTH a été signalée dans les Pyrénées commme espèce
particulière.

En culture, les lavandes prennent la forme delfihinensis grâce à un sol profond
et aux soins culturaux qui ont pour conséquence une augmentation des réserves
hydriques mises à la disposition des plantes.

C’est ainsi que dans la collection d’étude constituée à Nice avec diverses « varié-
tés » de lavandes cultivées : « Maillette », « Matheronne », « Verte » et de lavandes

sauvages récoltées en divers lieux : Castillon, Lambruisse, Digne dans les Basses-
Alpes, Plan du Caujuers dans le haut Var, plateau de Caussols, col de Bleine, col
de Braus, La Brigue dans les Alpes-Maritimes, nous avons pu remarquer comme
l’avait fait FONDARD (1922) que les lavandes sauvages qui appartenaient à la forme
fragrans prenaient en culture un développement important et acquéraient ainsi
les caractères delphinensis.

Nous avons pu remarquer aussi que toutes les lavandes en collection conser-
vaient leurs caractères individuels : couleur de la corolle, pilosité des feuilles et du
calice, etc. Par ailleurs, chacune atteignait un développement particulier et pos-
sédait des épis ayant une forme spéciale.

En somme, l’espèce se présente comme une population hautement hétérogène.
L’aspect d’un champ de lavandes cultivées, dont la plantation a été faite avec les
plants sauvages récoltés dans la montagne voisine, donne bien un aperçu de la richesse
considérable du patrimoine génétique des lavandes. Toutes les formes, les développe-
ments, les pilosités, les couleurs des corolles, les précocités se trouvent réunies et
pourtant cet échantillonnage n’intéresse qu’une partie forcément très réduite des
formes que l’on peut rencontrer dans l’aire d’extension de l’espèce.

Dans la pratique, certains plants considérés comme intéressants du point de vue
de leur rendement ont fait l’objet d’une multiplication par voie végétative et c’est
ainsi que le bouturage a permis la création de véritables « clones » ou « cultivars »
d’une parfaite homogénéité comme la « 3Iaillette », la « Matheronne )), la « Verte )), etc.

dont on verra par ailleurs l’intérêt pour aborder l’étude des rendements et de l’évo-
lution des caractéristiques des essences de lavande. Mais la mise en culture de ces



« variété » a été plus ou moins heureuse. Celle de la « Matheronne » notamment a été
particulièrement catastrophique pour les producteurs qui se sont intéressés à elle
puisque son essence n’étant plus acceptée par les parfumeurs les plantations, ont dû
être arrachées bien avant qu’elles n’aient atteint leur limite d’âge.

A l’état spontané, Lavandula vera D. C. est commune à tout le Bassin méditer-
ranéen, mais c’est surtout en France et principalement en Provence qu’elle couvre
de vastes surfaces en bordure des Alpes.

On la trouve en grande abondance sur les terrains calcaires du Jurassique et
du Crétacé entre 500 et r 50o m d’altitude mais, en dehors de ces limites, elle existe
encore vers r 80o à 2 00o m et elle a été signalée à moins de qoo m ; ajoutons qu’en
culture elle végète très bien à Nice au voisinage de la mer.

A l’ouest du Rhône on retrouve encore cette lavande en bordure du Massif

central notamment dans les Causses et également dans les Pyrénées.

4. - LES LAVANMXS

Alors que les plantes énumérées ci-dessus représentent des espèces au sens
botanique du mot, les lavandins, au contraire, constituent un groupe d’individus
sensiblement différents les uns des autres et ressemblant d’après GIRAUD (1927)
tantôt à Lavandula latifolia VII,L et tantôt à Lavayadula vera D. C., mais ces individus
ont pour caractère commun un développement nettement plus important que celui
de chacune de ces espèces.

a) Historique

Les coupeurs de lavande et les distillateurs connaissaient bien ces individus

qu’ils désignaient par les noms de grosse lavande, grande lavande, lavande bâtarde
ou lavandins, et ils avaient remarqué que ces plantes apparaissaient dans les popula-
tions de lavande fine poussant à faible altitude.

Les essences obtenues à partir des lavandes récoltées dans ces lieux avaient,
en même temps qu’un rendement élevé, des caractéristiques différentes de celles
provenant de lavandes récoltées plus haut en montagne et leur parfum particulier
se rapprochait de celui des essences d’Aspic ; ce qui faisait dire qu’à basse altitude,
la lavande dégénérait ou « s’aspiquait ».

On doit à BIRKE;sTocK (cité par IGOLEN, 1944) d’avoir démontré que ce phéno-
mène était dû à la présence des lavandins.

b) Origine et formation

Ces plantes avaient été reconnues çà et là par des botanistes et décrites comme
étant des hybrides ; certaines avaient été désignées sous les noms de :



Le caractère hybride des lavandins est donc reconnu par les botanistes et on
les trouve dans les flores courantes sous les dénominations de Lavandula Burnati

BRIQUET = Lavandula latifolia X o!cinalis CHA’rnNiEx - Lavandula hybrida
REVERCHON ; mais on doit au Service agricole des Établissements Cxrxis (1926)
d’en avoir fait pour la première fois la démonstration expérimentale en fécondant
des fleurs de Lavandula latifolia VIL!’ préalablement castrées avec du pollen de
Lavandula vera D. C.

Sur les fleurs pollinisées six graines furent récoltées et le semis donna naissance
à deux individus qui furent reconnus comme étant des lavandins.

Dans la nature, l’hybridation des deux espèces, aux aires de végétation et aux
époques de floraison différentes, est rendue possible grâce aux particularités suivantes :
1°) La différence entre les altitudes auxquelles se développent les deux espèces

n’est pas aussi tranchée qu’on pourrait le croire ; Lavandula latifolia Vilvl. s’élève
jusqu’à 600 à 800 m en certains points et Lavandula vera D. C. descend souvent à
moins de 40o m, si bien qu’il y a des zones où végètent en mélange les deux espèces
et c’est précisément là qu’apparaissent les lavandins.
2°) Les époques de floraison précédemment indiquées sont valables pour des

floraisons normales, dont les débuts sont séparés par trente à quarante jours,
mais la floraison de Lavandula vera D. C. se prolonge pendant plus d’un mois (dans
nos relevés, du y juin à fin juillet). De plus, des pluies tardives au printemps
favorisent une floraison plus échelonnée grâce à des épis de deuxième pousse dont
les fleurs plus tardives augmentent la possibilité de production de pollen.

Il faut compter également sur des types à floraison très tardive ou sur des végé-
taux ayant subit un retard anormal de végétation. C’est ainsi que des plantes, dont
les hampes avaient été coupées au moment où apparaissaient les premières fleurs,
ont donné une seconde pousse dont les fleurs sont écloses à partir du 23 août, soit
un mois après l’apparition des fleurs de l’Aspic.

Dans la pratique, des résultats voisins ou moins extrêmes peuvent être obtenus
par traumatisme ou encore par l’intermédiaire de jeunes plants provenant de semis
dont la floraison tardive correspond à peu près à celle de l’aspic.
3°) La pollinisation croisée, responsable de l’hybridation entre les deux espèces,

est toujours possible grâce aux nombreux insectes qui butinent les fleurs sans faire
de discrimination botanique ; les deux espèces leur fournissent d’ailleurs nectar

et pollen.
Au sujet de cette pollinisation, HUMBERT (Iqlq) indique qu’elle serait provoquée

probablement par les insectes ou encore par le vent, mais cette dernière hypothèse
ne peut être retenue en raison de la couche de matières « graisseuses » dui agglutine
le pollen. Cette particularité fait que la pollinisation des lavandes exige une inter-
vention extérieure et, compte tenu de la présence du nectar, cette pollinisation est
obligatoirement entomophile.

Dans une expérimentation relatée par ailleurs (BARBIER, 1962) il a été constaté
que les lavandes vraies de la « variété » « Matheronne » produisent dans les conditions
normales de très nombreuses graines (10 p. 100 du poids sec de la récolte) alors que
les plantes protégées de la visite des insectes pollinisateurs ne produisent pas de graines.

De leur côté, GATTEFOSSE ET LAMOTHE (1917) pensent que l’hybridation serait
due aux abeilles. Or il suffit d’avoir vu avec quelle assiduité les abeilles butinent

(suite p. 105)

























les lavandes, pour être convaincu du rôle prépondérant de cet insecte dans la polli-
nisation croisée des lavandes et, par voie de conséquence, dans l’apparition des
lavandins.

Le sens du croisement semble bien être celui du transport du pollen de Lavan-
dula veva D. C., sur le stigmate de Lavandula latifolia VILL; c’est d’ailleurs dans ce
sens que l’hybridation expérimentale, réalisée aux Établissements CHIRIS, a été
faite. Le semis des graines récoltées sur l’Aspic poussant à proximité de Lavandula
vera D. C. donne très souvent des lavandins.

Par contre le croisement en sens inverse (pollen de Lavandula latifolia VILL
sur stigmate de Lavandula vera D. C.), s’il n’est pas considéré comme impossible,
n’a jamais donné de résultats et le semis des graines de lavande vraie n’a jamais
donné de lavandins (CHIRIS, 1926).

5. - LE POLLEN DANS LE GENRE IaAVABTDUI,A

Le grain de pollen, dans ses dimensions, sa forme et l’ornementation de ses

enveloppes, est caractéristique du genre et souvent de l’espèce à laquelle appartient
la plante qui lui a donné naissance.
VAN CAmPO (igq.6), pour les Abiétinées, WAGENITZ (rg55), pour le genre Centaurea

par exemple, ont montré tout l’intérêt de l’examen du pollen pour la détermination
et la phylogénie des plantes.

En ce qui concerne le genre Lavandula nous avons pu constater que si pour les
quelques espèces examinées la forme générale est assez voisine, l’ornementation
de l’exine permet de distinguer deux groupes bien distincts.

Le premier avec Lavandula vera D. C. et Lavandula latifolia VILL chez lesquels
l’exine porte une ornementation grossière.

Le second avec Lavandula stoechas I,. et Lavandula dentata L. chez lesquels
l’exine porte une ornementation beaucoup plus fine.

Signalons encore que sur l’exine de tous les pollens examinés on trouve des
gouttelettes de liant pollinique qui colle les grains les uns aux autres et qui rend la
pollinisation des lavandes obligatoirement zoophile et plus précisément entomophile.

Description des pollens

Les planches I à VI viennent en illustration de la description du pollen des
quatre espèces du genre Lavandula existant en France (dont une assez courante
dans les jardins du midi) et de deux lavandins très cultivés.

Pour faciliter la description des pollens nous reprendrons les abréviations

utilisées par VAN CAMPO (rg57).
P &mdash; longueur de l’axe polaire
! - diamètre à l’équateur

Ei - grand diamètre (si le pollen est de forme elliptique)
E2 - petit diamètre (si le pollen est de forme elliptique)

s - largeur du sillon germinal à l’équateur
t - distance séparant les extrémités de deux sillons consécutifs.



Afin d’adapter cette méthode au cas particulier des pollens des lavandes, nous
utiliserons les abréviations complémentaires suivantes :

br - largeur des bandes d’exine au niveau de l’équateur
b2 - largeur des bandes d’exine les plus larges, dans le cas où ces bandes sont

de largeur irrégulière
t2 - distance minimum séparant deux sillons opposés, dans le cas où la plage

polaire est de forme elliptique
t3 - distance maximum séparant deux sillons opposés, dans le cas où la plage

polaire est de forme elliptique.
L’examen des pollens, présentés dans les planches 1 à VI, montre que les diffé-

rences des formes et celles des ornementations de l’exine sont suffisantes pour per-
mettre l’identification des espèces de Lavandula.

En ce qui concerne les lavandins, le taux des pollens anormaux est assez élevé
pour caractériser leur origine hybride.

Par ailleurs les particularités des pollens de ces différentes plantes montrent
encore qu’il est possible de définir l’origine botanique des miels récoltés sur les
lavandins ou sur les différentes lavandes.

L’examen des pollens permet encore de confirmer l’étroite parenté entre

Lavandula latifolia VILL et Lavandula veva D. C. définie par CHAYTOR, citée par
GATTEFOSSE (1939), alors que celle existant entre Lavandula Stoechas L et Lavandula
dentata I,. apparaît moins nette vue la forme générale des grains et l’étendue de la
plage polaire.

B. - Lavandes et Lavandins

Si la détermination des espèces du genre Lavandula de la flore française est

relativement aisée, il n’en est pas de même lorsque le sujet est un lavandin, tant
sont grandes les affinités de ces plantes avec Lavandula veya D. C.

I. - RESSEMBLANCES

GIRAUD (1927) et GnTTEr’oss! (1927) ont signalé que les lavandins ressemblaient
les uns à la lavande vraie, les autres à l’Aspic et que toutes les formes de transition
existaient.

De son côté, FoND9RD (1922) a montré que l’analogie des lavandins est surtout
marquée avec Lavandula veya D. C. Les observations que l’on peut faire dans les
cultures conduisent à la même remarque, mais cela est peut-être dû à ce que le
choix fait parmi les lavandins pour leur multiplication a surtout porté sur les formes
se rapprochant du type lavande vraie.

Quoi qu’il en soit, on retrouve chez les lavandins cultivés, les mêmes variations
qui ont été relevées chez Lavandula veya D. C. et aussi chez Lavandula latifolia vm!,.

C’est ainsi qu’on peut noter les formes extrêmes suivantes :
Éfii : pointu chez « Abrial » - court chez « Maïme » - très long chez « Blanc ».
Calice : Bleu chez « Abrial » - verdâtre chez « Super Z ».
Hampe florale : courte et solide chez « Maïme » - longue et flexible chez « Super Z ».



Le spécialiste saura certainement reconnaître les quelques « variétés o dont la
culture a été très développée car il connaît leur personnalité, mais devant un type
nouveau, il sera obligé de se livrer à un examen détaillé et de faire appel à des
caractères distinctifs généralement assez discrets.

2. - DIFFÉRENCES

Les caractères distinctifs permettant de déterminer si un individu est un lavan-
din ou une lavande de l’espèce vera sont assez variés ; ils se rapportent à la hampe
florale (tige, épi), au pollen et aux essences.

a) La hampe florale

Les divers organes constituant la hampe florale sont les mêmes chez la lavande
vraie ou chez les lavandins mais différent par les détails suivants.

10) La tige.

La tige elle même est plus développée chez les lavandins et c’est le grand déve-
loppement de ceux-ci qui a fait qu’ils furent remarqués, au milieu des lavandes, par
les coupeurs et les distillateurs ; tous les auteurs qui se sont intéressés à ces plantes
n’ont pas manqué d’insister sur ce caractère.

Dans une plantation faite à Nice avec des lavandins de la « variété » « Super Z »
nous avons relevé que les plants âgés de six ans, portaient jusqu’à I 300 hampes
florales et que le diamètre moyen des touffes, mesuré après la coupe, atteignait
80 centimètres.

Mais cette vigueur particulière aux hybrides et qui se retrouve de quelque
façon que l’on examine la végétation, n’apparaît pleinement qu’en comparaison
avec celle des lavandes vraies poussant dans les mêmes conditions, comme il ressort
de l’examen des tableaux i et 2.



11.) Longueur des hampes et des épis. - Dans cette série de relevés, les mesures
ont été effectuées en 1959 sur des plantes cultivées en collection à Nice.

Les chiffres portés au tableau i sont des moyennes établies, pour chaque « va-

riété », sur 10 hampes et sur Io épis. La longueur est calculée à partir de la première
paire de feuilles de printemps jusqu’à l’extrétnité de l’épi, pour des hampes ayant
atteint leur complet développement (voir également les figures 3 et 4). En ce qui
concerne la longueur des épis, celle-ci est portée pour l’épi entier et pour sa partie
compacte. En effet, l’épi de lavande ou de lavandin comprend une partie terminale
où les épillets sont relativement serrés les uns sur les autres et, à une certaine dis-
tance de la base, il existe une paire d’épillets, en général très fournis en calices
(voir aussi tableau 3).

fi) Poids des hampes. - Les pesées portées au tableau 2 ont été faites en 1958
sur des plants en culture dans les Basses-Alpes. Les terrains étaient assez semblables
mais les plantations, bien qu’étant en pleine production, n’étaient pas d’âge connu.
Aussi, contme il n’était pas possible de comparer les récoltes faites sur des plants
entiers dont la production varie avec l’âge, nous avons préféré procéder de la façon
suivante : sur un certain nombre de plants (en général 50) 200 à 400 épis étaient
récoltés un à un en les coupant au niveau de la première paire de feuilles de printemps
et les poids obtenus sont rapportés dans le tableau pour 100 hampes. (La coupe à la
faucille telle qu’elle est pratiquée normalement, laisse subsister sur la souche une
certaine longueur de hampe mais les différences auraient été tout aussi nettes.)

Dans le tableau 2, on peut constater que les hampes des lavandins sont beaucoup
plus lourdes que celles des lavandes (environ 3 fois plus).

Parallèlement à l’avancement de la saison, on voit la richesse en matière sèche
augmenter régulièrement, sauf pour le « Super Z » qui est cultivé en terrain plus frais.

A la lecture des tableaux ci-dessus, que ce soit par la longueur des hampes ou
par le poids de la matière organique élaborée, la végétation des lavandins apparaît
comme particulièrement luxuriante.



2°) L’é!i.
I,’épi également, bien qu’il soit semblable chez les lavandes vraies et chez les

lavandins, présente des particularités dues à la différence de vigueur de ces plantes.
«) Nombye d’étages d’épillets. - On constatera au tableau i que les lavandins

ont un plus grand nombre d’étages d’épillets, mais la différence entre lavandes
vraies et lavandins apparaît plus nettement si on considère le nombre des calices
portés par un épi (tableau i).

!) Épillets secondaires. - Nous avons vu que l’épi de Lavandula vera D. C.

est simple, alors que celui de Lavandula latifolia VILL présente, à la base, des épillets
secondaires dont le nombre est en général de 2, mais qui atteint parfois jusqu’à 6
(échantillons récoltés au mont Chauve, Alpes-Maritimes).

y) Calices. - Les calices des lavandins sont en tous points comparables à
ceux des lavandes vraies mais ils sont plus nombreux et leur poids est plus important.

z. - Nombre - conséquence d’un plus grand nombre d’étages d’épillets plus
fournis, le nombre de calices portés par un épi est très sensiblement plus élevé
chez les lavandins (voir tableau i et 3).

2 - Poids en sec. Le poids des calices ne peut être déterminé sans opération
compliquée que pour des calices secs.

A cet effet les hampes provenant des coupes faites en y59 dans les Basses-Alpes
(voir tableau 2) sont froissées légèrement entre la paume des mains ; les pédoncules
devenus fragiles par la dessiccation se brisent et il suffit, après tamisage, de peser
séparément les calices.

Ici encore, la très grande production des lavandins apparaît nettement et on
constate qu’une hampe de lavandin porte un poids de calices près de trois fois plus
élevé que celui porté par une hampe de lavande vraie, il convient de tenir compte
encore du fait que les calices de lavande vraie contiennent des graines qui, n’étant
pas encore arrivées à maturité, restent dans le calice, et dont le poids n’est pas négli-
geable.

Or sachant que les cellules productrices d’essences sont presque uniquement
localisées sur les calices on comprendra pourquoi les lavandins ont des rendements
si élevés.

3°) Importance relative de chaque partie de la hampe florale.
Si on considère le rapport entre le poids des calices seuls et celui des hampes

florales entières sèches, on remarquera que malgré une production très élevée de
calices, ceux-ci, chez certains lavandins comme « Super A » et « Super Z », ne repré-
sentent qu’une faible proportion de la hampe. Cela est dû au très grand développe-
ment de la tige comme il ressort au tableau i ; de même pour les lavandes « Maillette »
et « Matheronne », la proportion des calices est élevée, en rapport direct avec le
faible développement des tiges et aussi la présence de graines immatures dans les
calices.

Mais la vigueur de cette végétation peut être illustrée encore par l’observation
suivante que tous les praticiens ont pu faire.

Sur le plateau de Valensole par exemple, la culture ancienne associait sur le
même terrain amandiers et blé ; à l’entrée de la période sèche, le blé ayant terminé
son cycle végétatif, les quelques réserves d’eau du sol restaient à la disposition des
amandiers ; mais l’introduction de la culture des lavandins a détruit l’équilibre







existant. Le cycle végétatif du lavandin impose à celui-ci la recherche de l’eau pen-
dant la pleine période de chaleur et de sécheresse ; la compétition entre lavandins
et amandiers s’engage et, malgré sa grande rusticité, c’est l’amandier qui disparaît.

b) Bractées et byactéotes

Déjà HUMBERT, cité par FONDARD (1922), attribue une grande importance
à la forme des bractées et des bractéoles. FONDARD (1922), tout en confirmant les

remarques de HUMBERT donne sa préférence à l’odeur de l’essence pour différencier
les lavandes des lavandins.

Au cours de nos observations nous avons pu remarquer que :



1°) Chez Lavandula latifolia vin. - Les bractées situées à la base des

épillets sont assez semblables aux feuilles. Elles sont épaisses, n’ont qu’une nervure
et sont accompagnées de bractéoles qui prennent naissance à la base de chaque
pédoncule.

La forme de ces bractéoles est semblable à celle des bractées - (voir figure r).
Dans un épillet, la première bractéole atteint environ la moitié de la longueur

de la bractée mais les autres bractéoles sont de plus en plus petites.
Bractées et bractéoles sont couvertes de poils ramifiés et portent aussi des

cellules à essence.

2) Chez Lavandula vera D. C. Au contraire, les bractées sont toujours larges,
euvelo!!antes, en forme de coquille, leur partie supérieure est arrondie et se termine
par une pointe plus ou moins allongée. Ces bractées sont minces, membvaa2euses, leur
couleur varie du jaune paille au brun foncé, elles portent 5 à ! 7 nervures irrégulièrement
ramifiées et de couleur plus foncée.

Les bractéoles sont toujours présentes, mais souvent petites. Comme chez l’espèce
précédente, la taille des bractéoles du centre de l’épillet est réduite mais toujours,
de part et d’autre de la nervure centrale, la bractéole est membraneuse ,

Bractées et bractéoles ne portent que peu de poils ramifiés et les cellules à

essence, très rares sur les bractées, sont absentes sur les bractéoles.
Chez la plupart des échantillons récoltés en diverses localités du sud-est de

la France, les bractéoles présentent deux pointes ayant chacune leur nervure, réunies
par la partie membraneuse.

Exceptionnellement, les deux pointes sont indépendantes. Dans ce cas la brac-
téole est double ; cette particularité se trouve dans la variété « Maillette o mais de

part et d’autre de chaque nervure on distingue la partie membraneuse (voir figure z).



3) Chez les lavandins examinés, les br·actées ont une foyme générale voisine
de celle des bractées de Lavandula vera D. C. Toutefois ces bractées sont plus longues
et le rapport longueur sur largeur est toujours plus grand que chez Lavandula vera
D. C., sans toutefois atteindre le rapport relevé chez Lavaudula latifolia vW! (voir
tableau 4 et figure 2).

On remarquera encore que le raccordement entre la pointe et la partie large
de la bractée se fait selon un angle très ouvert, alors que chez Lavaradula vera D. C.
l’angle de raccordement tend vers l’angle droit.

Signalons aussi que la forme des bractées n’est pas constante dans un même
épi. En effet le rapport longueur/largeur augmente progressivement des verticilles
inférieurs aux verticilles terminaux.

Les bractéoles, comme chez la lavande vraie, sont bifides et on retrouve aussi
la même structure membraneuse de part et d’autre des deux nervures mais chez
les lavandins leur taille est nettement plus importante que chez Lavandula veya D. C.

Tout comme chez les parents, les bractéoles du centre de l’épillet sont plus petites
que celles voisines des bractées, les dernières pouvant même être simples.

Comme on peut le remarquer par l’examen des caractères anatomiques de leurs
bractées et bractéoles, les lavandins cultivés sont des individus intermédiaires entre
les parents, mais ils sont beaucoup plus voisins de Lavandula veya D. C. que Lavan-
dula Latifolia VII.L.

c) Les pollens
Nous avons vu que les pollens des lavandins sont voisins de ceux de Lavandula

vera I>. C. par le détail des ornementations de l’exine, mais ils sont en grande partie
anormaux et réduits à leurs enveloppes.



i) Nombre cte grains de pollen par étamine.

FoNDARD (1922) signale que chez les lavandins les pollens sont présents, mais
que leurs dimensions sont variables selon les individus. IGOLEN (1944) indique que
les pollens sont très peu abondants et souvent inexistants.

:Mais il faut reconnaître que l’examen des pollens exige une certaine habitude
et que l’application des techniques de coloration facilite beaucoup les observations.
Dans ces conditions on peut constater que dans l’étamine, qu’elle soit de lavande
vraie ou de lavandin, le nombre de grains de pollen est sensiblement le même

et voisine goo.
Toutefois, chez les lavandins, les pollens sont pour la plupart avortés et ne sor-

tent pratiquement pas des sacs polliniques.

2) Taux des pollens normaux.

Cet avortement du pollen fournirait un argument de grande valeur, s’il était
encore nécessaire de démontrer l’origine hybride des lavandins.

Déjà G!GwPam (1901) avait observé que l’avortement d’un fort pourcentage
de pollen permettait de soupçonner l’origine hybride d’une plante.

Dmi,!!z_!aw (1954) dans une importante revue de l’hybridologie remarque que,
sans être un critère d’une fidélité absolue, la mauvaise conformation du pollen peut
être considérée comme une preuve de l’hybridité pour la très grande majorité des
hvbrides.

Aussi nous a-t-il paru intéressant d’examiner les pollens fournis par divers
individus appartenant aux espèces françaises du genre Lavandula, à diverses sélec-
tions de lavande vraie et aux lavandins.

La lecture de ce tableau permet de constater que dans le genre Lavandula les
différentes espèces possèdent un taux de pollens normaux très élevé et homogène
(94 à 99 1!! Ioo), alors que pour les lavandins ce taux est très bas et assez variable
(2 à 16,4 p. 100).

Les pollens anormaux sont de taille réduite ; leur diamètre ne dépasse pas 27 y,
le protoplasme est absent et de ce fait ils sont sans valeur alimentaire pour les abeilles
qui ne les récoltent pas.

Très exceptionnellement nous avons rencontré chez le lavandin « Blanc u un

pollen de forme normale mais dont le diamètre mesurait 48 y.
Cette forme géante a été signalée par DILLEMANN et DE POUCQUES (1954) pour

une plante considérée comme étant un hybride : Sorbus Latifolia PERS.

3) Stérilité des lavandins.

La plupart des auteurs signalent comme caractère distinctif des lavandins que
ces plantes ne produisent pas de graines et qu’ils sont stériles. F’ONDARD (1922),
tout en reconnaissant que la stérilité est très courante, décrit un plant qu’il considère
comme un lavandin et qui aurait fourni des graines. Mais IGOLEN (1944) pense
qu’il a pu y avoir confusion avec une lavande vraie très vigoureuse.

Au cours de nos nombreux prélèvements réalisés sur la plupart des « variétés »
cultivées de lavandin, nous n’avons jamais trouvé de graines, malgré la préparation
particulière que les échantillons subissaient.

Après dessiccation à l’étuve, les calices étaient séparés des hampes, puis sou-



mis à une série de criblages. Au cours de ces opérations les graines mîmes se détachent
facilement des calices et sont recueillies sur le dernier tamis. Or si les graines sont
très abondantes pour les lavandes, chez qui elles représentent jusqu’à 10 p. 100 du

poids total des hampes sèches, elles sont complètement absentes chez les lavandins.
Parfois le tamis retenait exceptionnellement quelques ovaires plus ou moins

développés, mais l’aspect des téguments extérieurs et l’absence d’albumt’ne montrent
bien qu’il s’agissait d’ovaires et non de graines.

Les Établissements CHIRIS (1926) signalent aussi la présence de très rares

« graines » trouvées chez les lavandins, mais qui, mal conformées, ont été incapables
de germer. De même la tentative de pollinisation de lavandins par le pollen des deux
parents n’a conduit qu’à des échecs.

Ainsi malgré la présence de quelques pollens de forme normale, ce qui n’implique
pas qu’ils soient féconds, et d’ovaires pouvant atteindre un certain développement,
il semble bien que la stérilité des lavandins soit constante et qu’elle constitue un
important caractère distinctif.

d) Les essences

On peut encore différencier les lavandes des lavandins par leurs essences.

i) Production.

Il est bien connu que la production des lavandins en essence, et c’est d’ailleurs
cette particularité qui a attiré l’attention sur eux, est plus élevée que celle des
lavandes.

A cet égard nous avons rassemblé au tableau 6 des productions moyennes
de quelques « variétés » de lavande et de lavandin relevées parmi les séries étudiées
par ailleurs (BARBIER, 1962), productions choisies au cours de la végétation au
moment ou elles sont à leur maximum.

On remarquera la forte production des lavandins aussi bien en hampes florales
qu’en essence.



2) Rendements.

Les rendements eux-mêmes, calculés sur l’ensemble de la récolte sèche ou sur
les calices seuls et sans graines pour les lavandes vraies, indiquent encore une nette
différence en faveur des lavandins.

3) Évolution des rendements.

C’est sans conteste dans l’évolution des rendements en essence qu’une différence
fondamentale peut être relevée entre les lavandins et les lavandes. En effet chez
les lavandins le rendement en essence, calculé sur le poids des calices secs seuls,
après avoir atteint un certain maximum variable selon la « variété » envisagée, se
maintient à ce maximum sans flécfiàr.

Par contre chez les lavandes vraies, la courbe des rendements, toujours calculée
sur les seuls calices secs dimi-zzue très rapidement après avoir atteint un certain maximum
(BARBIER, 1962).

4) Odeur et composition.

L’examen des indices physico-chimiques permet encore de différencier les

lavandes des lavandins. IGOr,r;v (1944), MAURES (1959) ont indiqué que, selon

l’origine botanique des essences, leurs indices ou certains rapports établis entre ces
indices, sont assez nettement différents.

De son côté NAVES (Ig58) a prouvé, par chromatographie de partage en phase
gazeuse, que deux constituants de l’essence de lavandin « Abrial », le camphre et le
bornéol, sont absents des essences de lavande vraie.

Toutefois le seul examen de la composition chimique d’une essence ne peut
permettre à lui seul de définir la nature de la plante qui l’a produite. C’est ainsi
que CRA13ALONA et GILI,1 (1958), après analyse d’une essence de « Matheronne » et

constatant une certaine proportion de bornéol, de cinéol et de camphre, concluent
que cette essence « devrait être désignée par le terme de lavandin ».

Or la « Matheronne » est une « variété » qui doit incontestablement être consi-
dérée comme étant une lavande vraie. Un effet :
- elle présente un très fort pourcentage de pollens normaux (98 p. Ioo) ;
- elle produit des graines en abondance ;
- elle possède des bractées et des bractéoles du type lavande vraie ;
- son épi floral ne possède pas d’épillets secondaires caractéristiques des lavandins.

Si l’essence de la « Matheronne » a une composition chimique différente de celle
des essences courantes de lavande, c’est que cette « variété » est un exemple de ce
que ROVFSTI (1955) appelle un c/:ewo!’/)f.

La « Matheronne » n’est pas le seul chémoty!e de lavande. En réalité, chaque
« variété » cultivée, « Matheronne », « Maillette » ou « Verte », ainsi que chaque indi-
vidu au sein d’une population, représente autant de chémoty!es différents, comme il
représente également autant de types morphologiques différents.

Dans un milieu donné, un ou plusieurs types morphologiques ou chimiques
vont être abondants et marquent l’aspect des populations (par exemple : couleur
des calices ou qualité de l’essence) ; citons, pour le parfum, les essences de BARREME
de THORAME, etc. et pour la solubilité, les essences de MEVOUILLON qui étant



insolubles ont conduit les lavandiculteurs à s’orienter vers la commercialisation des
calices en sachets pour parfumer le linge.

Par ailleurs l’existence de ces très nombreux chémotyj!es et types morpholo-
giques différents dans les populations naturelles de Lavandula vera D. C. et de
Lavandula latifolia VII,I,., explique les grandes différences morphologiques des divers
lavandins, ainsi que celles que nous avons trouvées pour la composition et le parfum
des essences produites par ces plantes.

L’origine hybride des lavandins peut également provoquer par hétérosis une
plus grande aptitude à synthétiser divers composés organiques (B!RrrmG!x, ig6o).

Il en résulte, plus encore que pour les lavandes, que chaque lavandin aura sa
propre personnalité et produira une essence particulière. Toutefois les lavandins
se reconnaîtront par leurs essences grâce à la note fraîche qui leur est communiquée
par une certaine proportion de camphre.



CHAPITRE II

BIOLOGIE DES LAVANDES ET DES LAVANDINS

!1. - Développement végétatif

I,a récolte des Lavandes et des Lavandins laisse subsister sur la souche une
certaine longueur de tige de l’année ; selon la coupe, il reste ainsi 5 à 8 cm de jeune
bois aoûté sur lequel on peut compter 3 à 5 paires de feuilles.

Aussitôt la coupe, on voit se développer, à la base des 2 ou 3 dernières paires
de feuilles, des jeunes tiges dont la longueur ne dépassera pas quelques centimètres
avant le début de la période hivernale. Sur ces tiges, les feuilles sont petites, étroites
roulées sur les bords ; leurs faces sont couvertes de très nombreux poils ramifiés
dont l’abondance donne à la feuille et à la plante entière une couleur grisâtre.

Cette couleur, jointe à la forme en boule que prend naturellement la plante
et que la coupe ne fait qu’accentuer, donne en hiver à la Lavande aussi bien qu’au
Lavandin l’aspect d’un hérisson ; c’est dans cet état qu’elle va affronter le dur
climat hivernal des Alpes de Provence. Notons qu’à Nice on assiste à la formation
du même revêtement pileux.

Au printemps, dès le mois de mars à Nice et plus tardivement dans les Basses-
Alpes, la végétation se réveille ; les jeunes pousses d’automne vont reprendre leur
développement et émettre de nouvelles feuilles mais celles-ci ne portent qu’un rare
duvet pileux et paraissent glabres.

Lentement d’abord, puis de plus en plus vite, la plante entière va prendre
une teinte d’un vert plus ou moins foncé, au fur et à mesure du développement de
la végétation. Mais celle-ci évolue avec une telle rapidité qu’il nous a semblé utile
de suivre en détail les diverses phases de la végétation, ainsi que les réactions de la
plante à quelques facteurs écologiques, et de comparer entre elles plusieurs « variétés »
de lavande vraie et de lavandin.

Cet aspect de l’évolution végétative a été examinée à l’aide de la technique
suivante.

I. - TECHNIQUE

A Nice en fin mars, alors que la végétation des Lavandes vient à peine de
s’éveiller, dix pousses réparties sur 3 ou 4 plants, pour chacune des variétés à étudier,
sont marquées à l’aide d’une étiquette, laquelle est fixée à la hauteur de la dernière
paire de feuilles d’automne.



A ce moment la pousse de printemps ne mesure qu’une dizaine de millimètres
de long et se réduit à un bourgeon entouré de deux feuilles.

Par la suite, à partir du moment où la végétation devient de plus en plus active,
les mesures sont répétées tous les 2 à 3 jours et on peut suivre sur les figures i et 2
l’évolution végétative des lavandes et des lavandins et comparer les variétés entre
elles.

2. - ALLONGEMENT DES HAMPES

La technique exposée ci-dessus a été appliquée en ig5g à diverses « variétés »
cultivées côte à côte, en collection à Nice.

Sur la figure 3 sont groupés les résultats obtenus pour Lavandula vera D. C.
avec les trois « variétés » cultivées suivantes : cc Matheronne » - « Maillette » -

« Verte » - et pour Lavandula latljoVl vII,I,. avec une série de plantes obtenues



par multiplication végétative d’un plant récolté aux environs de Grasse et corres-
pondant à la variété tomentosa (1).

L’examen des courbes permet de diviser la poussée des hampes en quatre phases
bien distinctes. :

a) pendant la première phase qui s’étend du 23 mars au 22 avril, l’allongement
est très lent puisque de 10 mm environ, les hampes ne mesurent en fin de cette

période que 60 à 80 mm selon la « variété » ; ;
b) la deuxième phase, du 22 avril au 6 mai, correspond au démarrage de la

végétation active et l’allongement journalier devient de plus en plus rapide ;
c) la troisième phase, d’une durée de 21 jours (du 6 au 27 mai), est celle de la

très grande activité ; entre le m et le 13, l’allongement atteint 18 mm par jour
pour la « variété » « Verte ». Pendant toute cette période le bouton floral ne se déve-
loppe que très peu.

d) par contre au cours de la quatrième phase, au fur et à mesure que l’allonge-
ment devient de moins en moins rapide, on assiste au développement de l’épi, à la
formation des calices et à la consolidation de la hampe qui devient plus rigide. Cette
phase s’étend sur une douzaine de jours et prend fin vers le 5 juin, alors que les

premières fleurs apparaissent dès le 1er juin.
Il est à remarquer combien les évolutions de ces c< variétés » sont identiques,

bien que chacune atteigne un développement qui lui est particulier ; on note 465 mm

pour la « variété » « Verte », 385 mm pour la « Matheronne » et 360 mm pour la
« Maillette ».

En ce qui concerne Lavandula latifolia VILL, on peut relever un important
retard de végétation qui prolonge d’un mois environ la première phase.

La deuxième phase, ou phase de démarrage, débute au 25 mai et ne dure qu’une
dizaine de jours. La troisième période débute le 5 juin, mais n’a pu être suivie au-
delà du ig juin.

On peut toutefois constater la parfaite analogie de la végétation de cette lavande
avec celle de l’espèce précédente.

Ajoutons que la longueur maximale atteinte par les hampes de Lavandula

latifolia vm,!&dquo; se situe entre 500 et 550 mm c’est-à-dire que les hampes dans cette
espèce sont nettement plus longues que celles de Lavandula veya D. C.

Sur la figure 4 sont groupés les lavandins de diverses « variétés » : « Super Z » -,
« Super A » - « Maïme » (ou tête carrée) et « Blanc ».

Dans l’ensemble, la végétation des lavandins est semblable à celle des lavandes
vraies et débute sensiblement au même moment, mais la phase de démarrage est

plus courte : du 22 avril au 2 mai, soit 10 jours, et la phase de végétation très active
légèrement plus longue : du 4 au 31 mai ; pendant cette dernière période également,
l’allongement maximum journalier, enregistré sur la « variété » « Super Z » atteint

entre le m et le 13 mai, 28 mm soit plus de l mm par heure. Aussi n’est-il pas éton-
nant que les lavandins possèdent des hampes nettement plus longues que celles



des lavandes. On note pour les « variétés » « Maïme » : 55o mm, « Blanc » 75o mm,

« Super A » : 76o mm et « Super Z » = 8q5 mm, en fin de végétation (i).
La phase de ralentissement d’une durée de 15 jours (ier au 15 juin) voit appa-

raître les premières fleurs vers le 6 juin, soit avec un retard de moins d’une semaine
sur la floraison des lavandes.

Ici encore, pour un même sol et dans les mêmes conditions climatiques, chaque
« variété o garde sa personnalité.



In fluence du climat

Possédant pour le lavandin « Super Z » des relevés effectués en 1958 sur les mêmes
plants qu’en 1059 et selon le même protocole, il était intéressant de comparer le

développement de ce lavandin et de rechercher l’influence possible des divers facteurs
du climat sur chaque phase de la végétation.

Les relevés météorologiques publiés par la Météorologie nationale pour le

poste de Nice et résumés dans le tableau 7 font apparaître précisément entre ces
deux années des différences importantes.

Sur le graphique 5, on peut constater que si les courbes tracées ont une allure
générale très voisine, des différences importantes n’en existent pas moins.
- Au 22 avril, les jeunes poussent mesurent 61 mm en 1958 contre 87 mm

en ig5g.
- La phase de démarrage de la végétation est nettement plus précoce et plus

rapide en 1959, l’avance étant de iq. jours.
- En 1958 les hampes sont plus courtes qu’en ig59 ! 735 mm contre 8q5 mm,

la différence étant de 110 mm soit 13 p. ioo de la longueur de 1959.
- En 1959 les fleurs apparaissent avec 6 jours d’avance sur 1958.



- Par contre la longueur maximale des hampes est atteinte pour les deux

années à la même date : le 18 juin.
Si nous examinons ces différences en rapport avec les relevés météorologiques

(tableau 7 et figure 6) nous pouvons en dégager l’influence de divers facteurs du
climat sur la végétation.

Le mois de mars, qui précède le réveil de la végétation présente en 1958 et Ig59
des hauteurs de pluie voisines, mais les températures moyennes sont nettement
plus élevées en ig5g.

Le mois d’avril, qui correspond à peu près au réveil de la végétation sous le
climat de Nice, a reçu la même quantité d’eau pour les deux années, mais la répar-
tition des pluies a été bien différente ; en 1958, les II9 mm de pluie sont tombés
d’une façon à peu près régulière pendant les 16 premiers jours du mois alors qu’en
1959 sur les 120 mm, 79 sont tombés entre le 17 et le ig et entre le 28 et le 30.

Toutefois, à ce moment de la végétation, les besoins en eau de la plante sont
assez réduits, et les réserves du sol sont suffisamment importantes.



i) Inftuence de la température.
En 1959, pendant les deux premières décades du mois d’avril et malgré un

déficit de pluviométrie, on constate qu’au 22 avril les hampes sont plus longues
qu’en 1958.

En mai l’action de la température est plus nette ; c’est ainsi que les allonge-
ments suivants ont pu être observés en ig5g entre deux mesures.

du 16 au ig - 2q,z 1 mm - moyenne des températures diurnes (1) 22°
du ig au 21 - 21,5 mm &mdash; moyenne des températures diurnes 2W
du 21 au 25 - 13,5 mm &mdash; moyenne des températures diurnes 17°.

Ce brusque ralentissement de la végétation se retrouve sur les courbes d’allon-
gement des hampes des lavandins et des lavandes (voir les figures 3, 4, et 5).

A l’inverse, une température élevée favorise un allongement journalier important.
En 1958 en effet, à une élévation brusque de la température au cours des journées
du ig et 20 mai, correspond une poussée plus rapide.

2) In fluenee de la pluviométrie.
La température n’est pas le seul facteur intervenant dans l’allongement des

hampes.
En effet, si nous considérons pour les deux années la période pendant laquelle

(’) Nous entendons par moyenne des températures diurnes la moyenne des températures des heures
chaudes de la journée. Sous le climat méditerranéen ces températures sont nettement et brusquement très
différentes de celles des heures nocturnes.



les hampes ont eu un allongement maximum : 16 au 19 mai 1958 et 6 au 19 mai

en 1959 (voir figure 5), et si nous comparons les températures diurnes et nocturnes,
nous constatons (tableau 9) qu’en 1958 cette période a été nettement plus chaude
qu’en 1959 et pourtant l’allongement journalier moyen a été moins grand en 1958.

Or pour ces deux années, la pluviométrie a été toute différente.
En 1958 : la période d’allongement intensif des hampes débute après 32 jours

de sécheresse et le jour même d’une pluie de g mm qui sera la seule pendant
cette période de végétation.

En ig5g : aucune période de sécheresse pendant les mêmes 32 jours ; 120 mm

d’eau, à peu près bien répartis ont permis la constitution d’importantes réserves dans
le sol, réserves dans lesquelles la plante va pouvoir puiser tout à loisir.

I,’influence de l’humidité du sol sur le développement des hampes peut nous
être encore confirmée par l’exemple suivant.

En ig5g, le 17 juin, une coupe très précoce sur la lavande « Matheronne » cultivée
dans les Basses-Alpes, a permis le développement de nouvelles hampes qui furent
récoltées le 18 août au moment de l’apparition des premières fleurs. Or ces hampes
poussées pendant la période sèche étaient minces et courtes ; elles avaient pris
l’allure « fragrans >i alors que celles qui s’étaient développées au printemps étaient
longues et puissantes et avaient nettement l’allure « delfihinensis ».

Mais l’allongement des hampes semble encore être freiné par le développement
de l’épi et la formation des calices.



En effet, pour les deux années 1958 et 1959, l’avance de végétation qui était
de 14 jours au début et pendant toute la période d’allongement intensif des hampes,
n’est plus que de 8 jours pour l’apparition des premières fleurs, et l’allongement
maximum des hampes survient à la même date, le 18 juin.

Un tel synchronisme ne peut s’expliquer par le simple jeu des facteurs clima-
tiques (température et humidité) dont l’importance était pourtant si grande dans
les phases végétatives précédentes.
CHOUARD (1958) a montré qu’en soumettant Scabiosa ukyanica à un éclairement

prolongé on provoquait la formation de l’inflorescence, ce phénomène étant dû à
la présence d’une hormone élaborée par le végétal soumis à un tel éclairement.

Dans le cas qui nous intéresse, il est fort probable que le ralentissement, puis
l’arrêt de l’allongement, ainsi que le développement de l’épi et des calices, soient
provoqués par l’accumulation d’une hormone (ou de plusieurs) dont la formation
dépendrait de la durée du jour.

3. - ÉVOLUTION DU POIDS DES HAMPES FI,OPAI,ES

Cette évolution a été examinée sur le Lavandin « Super Z » en culture à
Nice en ig58.

a) Pesées

Entre le 9 mai et le 9 juillet après chaque mesure de la longueur des hampes
marquées, on recherchait 20 hampes ayant sensiblement la même longueur que la
longueur moyenne déterminée.

Ces hampes étaient coupées à la hauteur de la dernière paire de feuilles d’au-
tomne puis immédiatement pesées en vert. Après séparation des différentes parties
de la hampe (tige, feuilles et éventuellement épis et calices) elles étaient mises à
sécher à l’étuve ventilée réglée à 6oo et, après dessiccation, pesées en sec.

A partir du 9 juillet cette séparation des différentes parties de la hampe ne fut
plus faite ; les pesées furent effectuées pour les hampes entières en vert, puis en sec,
avec seulement pesée des calices seuls.

b) Évolution du poids des hampes
et de la richesse en matière sèche (fig. 7)

i) Poids en vert : .’
Au 9 mai 1958, les hampes mesurent 120 mm et pèsent chacune 1,54 g. Très

rapidement leur poids augmente pour arriver au maximum de 4 g entre le 14 et

le 23 juin. Par la suite on assiste à une lente diminution de ce poids qui redescend
à 3,41 g au m septembre.

Des variations assez sensibles du poids en vert peuvent être remarquées sur
le graphique. Elles sont dues aux conditions météorologiques qui font varier la trans-
piration de la plante.

2) Poids en sec : f
L’évolution du poids en sec est par contre beaucoup plus régulière. Au 9 mai

une hampe pèse 0,32 g et son poids atteint 1,4 g au 8 juillet. Par la suite ce poids
progresse lentement jusqu’à 1 , 5 g au 9 septembre.





3) Richesse en matière sèche : .’

Cette courbe présente la particularité de subir une dépression très sensible
entre le 9 et le 2g mai c’est-à-dire pendant toute la période au cours de laquelle
l’allongement des hampes est intensif. Pendant toute cette période les hampes sont
minces, herbacées, molles et gorgées d’eau.

A partir du 2g mai et jusqu’au 8 juillet, la proportion de matière sèche augmente
régulièrement sous l’action combinée d’influences diverses liées à la biologie de la
plante.

a) du 2g mai au 19 juin, l’augmentation de la richesse en matière sèche est
due à un certain ralentissement dans l’augmentation du poids en vert alors que le
poids de la matière sèche progresse régulièrement ; pendant ce temps les calices se
forment, les hampes se renforcent et deviennent de plus en plus rigides.

b) du 19 juin au 8 juillet, la progression de la proportion de matière sèche qui
atteint 38 p. 100 est due à une diminution du poids en vert. Pendant cette période,
on assiste à la formation de la plus grande partie des calices.

c) par la suite, la richesse en matière sèche augmente encore, mais plus lentement,
sous l’influence d’une déshydratation progressive des hampes, alors que le poids
de la matière sèche elle-même ne subit qu’une faible augmentation. Au moment
de la disparition des dernières fleurs, le taux de matière sèche atteint ainsi 45 p. 100.

Il est à noter que, pour les Basses-Alpes, des pesées aussi complètes n’ont pu
être réalisées, mais que les coupes faites à la faucille ont permis, après pesée en vert
sur place et en sec à la sortie de l’étuve, de calculer la richesse en matière sèche.
Les valeurs obtenues suivent la même progression que celle observée à Nice mais
sont en général plus élevées.

Dès la période de pleine floraison, on relève de 45 à 50 p. 100 de matière sèche,
mais le sol et l’air sont constamment plus secs que sur le littoral et il y règne des
vents, souvent violents, qui aggravent encore la sécheresse.

La comparaison des figures 7 et 8 permet de constater que, parallèlement au
ralentissement de l’allongement des hampes, correspond un ralentissement de

l’augmentation du poids en vert et que, lorsque la longueur maximale est atteinte,
le poids en vert subit une diminution assez sensible ; pendant ce temps le poids en
sec continue à progresser encore légèrement. Ceci confirme encore l’importance
de l’eau pendant la période d’allongement intensif des hampes, comme cela vient
d’être mis en évidence par la comparaison des années 1958 et 1959.

c) Variations des proportions des différentes parties
de la hampe florale (figure 8)

L’étude de ces variations a été faite après dessiccation à l’étuve des hampes
qui viennent d’être examinées ci-dessus.

Jusqu’au 9 mai la hampe s’est peu développée et la plante a surtout formé des
feuilles ; aussi, à cette date, ce sont elles qui constituent la plus grande partie de la
masse végétale soit 86 p. 100.

Mais à partir du 9 mai, la plante ne forme plus de feuilles et le poids des hampes
ne varie pratiquement pas. Par contre toute l’activité végétale se porte sur l’allon-





gement de la hampe dont le poids augmente avec une grande rapidité. En consé-
quence les proportions des feuilles et de la tige s’inversent et au 6 juin la tige repré-
sente près de 70 p. 100 du poids total.

Après le 6 juin, l’allongement de la hampe entre dans une phase de ralentis-
sement marqué et s’arrête bientôt ; son poids progresse encore un peu, mais les calices
font leur apparition. Ceux-ci rares encore au 6 juin vont se former régulièrement
jusque vers le 17 juillet. Parallèlement, leur proportion augmente en même temps
que celle des feuilles et des hampes diminue.

Au-delà du 8 juillet où il n’était plus possible de continuer cette série, nous
disposons de relevés faits sur des coupes plus importantes destinées à suivre l’évolu-
tion des rendements en essence.

Sur ces coupes, seuls les poids des calices et du reste des hampes (tiges -!- feuilles)
ont été déterminés ; aussi entre le i8 juin et le 8 juillet, la proportion de la partie her-
bacée a-t-elle été portée sur la figure de façon à pouvoir suivre son évolution ultérieure.

On peut constater ainsi que pendant toute la période où la plante porte des
fleurs, c’est-à-dire pendant que la plante garde une certaine activité végétative,
les proportions de calices et de matière herbacée varient peu.

Jusqu’au 25 juillet, la formation des calices se poursuit, mais après cette date,
par suite de la chute de quelques-uns, leur proportion baisse très légèrement de 38
à 36 p. 100.

Par contre, après la disparition des dernières fleurs, toute vie quitte la hampe ;
celle-ci se dessèche et les calices tombent facilement sous l’influence du vent ou de
la pluie. C’est ainsi qu’une coupe faite le z4 octobre ne fournit plus que 12 p. IOO de

calices malgré les précautions qui avaient été prises pour éviter leur chute au moment
de la récolte.

I)ans les conditions normales de la récolte, une coupe faite à cette date aurait
provoqué une chute importante des calices et fourni surtout des pailles, dont le
rendement en essence aurait été extrêmement bas puisque ce sont les calices qui
fournissent l’essence.

I>ans les régions de culture où le climat est plus sec, cette chute des calices
surviendra à une date d’autant plus précoce que les réserves en eau du sol seront
moins grandes comme il ressort de l’observation suivante.

Dans une jeune plantation d’oliviers réalisée en coteau, dans le Vaucluse, une
culture de lavandin avait été faite dans les interlignes. Au cours de l’été de la première
récolte, toutes les plantes d’une bande de terrain, en travers du champ, se dessé-
chèrent rapidement alors que le reste de la culture était encore en pleine végétation
et couverte de fleurs. Les rendements en essence obtenus avec ces hampes furent
inférieurs à ceux des plantes ayant eu une vie active plus longue.

Or, les lavandins à végétation écourtée poussaient sur un sol peu profond
recouvrant un affleurement rocheux et le manque de réserve d’eau était cause de
cette dessiccation précoce dont la conséquence fut l’arrêt de la formation des calices
qui entraîna une diminution du rendement, et la chute d’un grand nombre de ceux-ci.
C’est également à cette chute des calices que l’on doit attribuer les baisses de rende-
ments dues à des pluies violentes ou à la chute de grêle (1).

(1) Nous n’envisageons ici que les rendements (’alcn)és sur le poids sec ou rapportés par pieds ou à
l’hectare, et non pas les rendements calculés sur le poids vert, dont les variations continuelles sont sous
la dépendance d’une pluie ou d’un vent sec.



Les praticiens avaient bien constaté que certaines distillations de lavandes
avaient un très faible rendement en essence et ils prétendaient que les plants étaient
o estoufées ». Dans le cas des lavandes, la chute des calices peut être évoquée mais
nous verrons que cette diminution de rendement peut être provoquée par un phéno-
mène biologique particulier à la lavande.

L’observation de la courbe de proportion des calices tracée à la figure 8 montre
bien que tant que les hampes gardent une certaine activité végétative, ce qui se

matérialise par la persistance de la floraison, la chute des calices n’est pas à craindre.
Aussi n’y a-t-il aucun intérêt à procéder à une coupe précoce de la « variété » de

Lavandin « Super Z » d’autant plus que le rendement en essence et la qualité de celle-
ci ne cessent de s’améliorer (BARBIER, 195C; MAUREL et BARBIER, 1058).



Pour les autres « variétés » de lavandins, nous ne possédons que les relevés
hebdomadaires effectués dans les Basses-Alpes et destinés à suivre l’évolution des
rendements en essence.

Sans doute, sur la figure 9 constate-t-on pour Ig58 une certaine baisse de la
proportion des calices qui survient avant que la floraison ne soit complètement
achevée ; mais cette année a été assez pluvieuse pour que le sol constitue des réserves
d’eau suffisantes ; il n’y a pratiquement pas de chute de calices tout comme cela
avait été constaté à Nice sur la « variété » « Super Z ».

Cette chute des calices semble due en définitive à un état physiologique de la
plante et le producteur aura donc toujours intérêt à suivre la végétation de la cul-
ture avant de décider de l’époque de la coupe. Celle-ci, en année humide, devra

toujours être effectuée après la disparition des fleurs mais en année sèche il sera bon
de couper un peu plus tôt. En aucun cas il n’y a intérêt à couper en pleine floraison,
comme cela se fait trop souvent.

Par ailleurs, les exemples des années Ig58 et 1959 montrent bien que l’époque
de coupe n’a rien à voir avec le calendrier, mais qu’elle doit être fixée par l’état
de la végétation des plantes.

En ce qui concerne les lavandes vraies, le problème est beaucoup plus complexe
car, à la chute normale des calices, s’ajoute une disparition plus ou moins rapide
de l’essence contenue dans les cellules. Ce phénomène particulier à la lavande est
lié à l’activité biologique de la plante.

li. - Évolution 114>ral(!

En dehors de la parure que revêtent les lavandes et les lavandins pendant la
floraison, celle-ci mérite d’être examinée avec attention car elle constitue un repère
phénologique pour déterminer le moment de la coupe.

Malgré l’importance que présente la floraison, la littérature ne fournit que bien
peu de renseignements utiles, en dehors de l’existence d’un certain décalage entre
les floraisons de la lavande vraie, du lavandin et de l’aspic (GATTEFOSSE, Igz7 : f
Etablissement CHIRIS, 1926 ; IGOLEN, Ig44).

I - APPARITION DES FLEURS SUR I,’ÉPI

FmmARD (Ig48) indique : « 1/épi de lavande commence sa floraison par le bas
et la continue progressivement vers le sommet, si bien que, lorsque les fleurs du
haut de l’épi sont en plein épanouissement celles du bas portent des graines déjà
avancées. o

Mais de très nombreux comptages de fleurs, répétés sur diverses variétés de

lavandes et aussi de lavandins nous permettent d’affirmer que la floraison de l’épi
n’est pas aussi simple.

S’il est exact que la floraison débute par les épillets du bas, il n’en est pas
moins vrai que, dans les quelques jours qui suivent, tous les épillets portent des
fleurs et que celles-ci apparaissent pendant toute la période de pleine floraison sur
les épillets inférieurs alors que ceux du sommet portent, avec des fleurs épanouies,
des fleurs fanées depuis longtemps.



Chez les Lavandins, au moment où la hampe termine son allongement, le nombre
des épillets a atteint son maximum, mais le développement de ces épillets est loin
d’être achevé. Sur les figures 7 et 8 nous voyons que l’allongement des hampes est
terminé depuis le 14 juin alors que l’importance des calices continue à augmenter
jusque vers le 25 juillet. Il est à noter que la proportion des calices continue à aug-
menter sans que le poids de la hampe augmente sensiblement.

Ainsi, sans considération de la position de l’épillet sur l’épi, les corolles s’épa-
nouissent dès que chaque fleur a terminé son développement et cela aussi bien
chez les lavandes que chez les lavandins.

En dehors de ces observations, le rythme de l’épanouissement des corolles
subit des variations importantes qui vont être examinées ici, et grâce auxquelles
nous allons essayer de dégager l’influence de divers facteurs de climat.

2 - RYTHME JOURNALIER DE LA FLORAISON

La floraison journalière a été étudiée à Nice en juin 1960 sur deux « variétés »

de lavande vraie : la cc Maillette » et la « Matheronne », cultivées côte-à-côte.

Les plants sont âgés respectivement de 3 à 5 ans ; ils sont bien développés et
leur floraison située juste au déclin de la pleine floraison est encore abondante.

a) Technique

Pour chaque variété on repère à l’aide d’étiquettes 30 hampes florales réparties
sur 3 plants. Les résultats obtenus seront exprimés sur le tableau et les graphiques
pour 100 hampes.

Le 14 juin à 18 h, toutes les corolles présentes sur les épis sont arrachées et les
jours suivants les corolles épanouies sont dénombrées 4 fois par jour : 9 h &mdash;

II h 30 - 14 h et 18 h. Au cours du dernier comptage toutes les corolles ouvertes

pendant les 24 heures précédentes sont arrachées. Notons qu’elles sont apparues à
tous les étages de l’épi.

Par ailleurs au début de chaque dénombrement des fleurs, les relevés météoro-
logiques suivants sont effectués : insolation, nébulosité, vitesse du vent selon l’échelle
préconisée par ANGOT (1931) ainsi que température, humidité et pouvoir évaporant
de l’air.

A cet effet un abri type anglais, installé à proximité immédiate des plants
de culture, contient un thermomètre-hygromètre enregistreur, un psychromètre
destiné à contrôler la marche de l’appareil et un évaporomètre du type PICH!, dont
le tube étroit permet de mesurer une évaporation apparente 4 fois plus importante
que celle du Piche ordinaire, ce qui facilite la lecture (la pénétration régulière de
l’air qui aurait pu être gênée est assurée par une fine perforation au centre du disque
évaporateur).

Sur le tableau 10, les relevés météorologiques sont exprimés sous forme de
moyennes horaires pour la période considérée et le pouvoir évaporant de l’air,
également exprimé en moyennes horaires, est calculé sur une évaporation convertie,
telle qu’elle aurait été fournie par un Piche ordinaire.





L’examen de ce tableau permet de constater combien les floraisons des deux
variétés sont voisines et combien sont identiques leurs variations au cours de la
journée. Sans conteste ces variations sont dues aux facteurs du climat parmi les-
quels la température, l’humidité et l’ensoleillement jouent un grand rôle.

b) Action de la température

Si nous considérons les floraisons relevées à g h les 15 et y juin, on remarque
qu’à une augmentation assez sensible des températures moyennes calculées entre
o et 6 heures et entre 6 et 9 h, correspond une certaine augmentation du nombre
des corolles, ainsi qu’un pourcentage de cette floraison plus élevé par rapport à la
floraison journalière.

I,’influence de la température qui avait été étudiée par PFEFFER en 1873 puis
plus récemment par CLASSER (cités par JAEGER, 1959) apparaît ici comme un facteur
très important pour la floraison de la lavande ; mais ce facteur n’est pas seul à
contrôler l’épanouissement des fleurs.

c) Action de l’ensoleillement

Alors que pour les 16 et y juin le rythme des éclosions se maintient sensiblement
à la même intensité jusqu’à 14 heures, on peut constater une diminution très sensible
de la floraison le i5, entre I h 30 et 14 h, en même temps que le ciel devient nuageux
et que le soleil reste caché.

Bien que la température de l’air n’ait pas baissé pendant cette période, il est

difficile de préciser comment l’ensoleillement intervient. Quoi qu’il en soit, dès que
les nuages ont disparu, juste après le comptage, l’intensité de la floraison, au lieu de
diminuer dans les mêmes proportions que les jours suivants, se maintient à un rythme
relativement élevé (figure io).

d) Action de l’humidité de l’air

On connaît sur Caylina acaulis I,., ou sur la rose de Jéricho, l’influence considé-
rable de l’humidité de l’air sur les mouvements de l’involucre qui réagit simplement
comme un hygromètre. Mais dans le cas de la lavande, l’humidité atmosphérique



a une influence directe sur un phénomène biologique : l’épanouissement même des
corolles.

Ainsi, dans la journée du y où l’air a été particulièrement sec et malgré une
température plus élevée, l’intensité de la floraison a été nettement plus basse, entre
9 h et i4 h, que celle qui a été enregistrée pendant les mêmes périodes pour les
journées du 15 et 16.

e) Action de la pluie

Au cours des opérations préliminaires à ces essais, nous avons pu constater
incidemment l’action d’une pluie artificielle.

Un des plants de la variété Matheronne sur lequel les corolles portées par
io hampes avaient été arrachées, comme sur les autres, s’était trouvé arrosé par
l’un des jets d’une rampe d’arrosage installée sur du gazon voisin. L’aspersion dura
jusqu’au soir oit, au moment du comptage, les hampes ne portaient pas de fleurs ;
mais le lendemain matin on pouvait dénombrer sur ces hampes environ 5o p. 100 de
fleurs en plus que sur les hampes des plants non arrosés.

Ainsi le rythme de l’éclosion des fleurs des Lavandes et très certainement aussi
des Lavandins, est sous la dépendance de plusieurs facteurs parmi lesquels la tempé-
rature, l’humidité et l’ensoleillement jouent un rôle très important. Aussi n’est-il

pas étonnant qu’après une période de pluie pendant laquelle la floraison a été freinée
par l’absence de soleil et aussi par la pluie elle-même, puis favorisée par l’humidité
de l’air des jours suivants, les champs offrent à la vue une intense coloration bleue.

De l’action des divers facteurs on peut conclure que pendant les heures nocturnes,



l’épanouissement des corolles, si toutefois il n’est pas totalement interrompu, doit
être extrêmement faible. En effet le grand nombre de fleurs trouvées le matin semble
dû à la longue période qui précède le comptage de 9 heures (à Nice, à cette

époque, le soleil se lève à q h 30, heure civile) et aussi à l’accumulation de l’eau
dans le végétal au cours de la nuit qui est la conséquence de la forte humidité nocturne,
du faible pouvoir évaporant de l’air et de la très faible transpiration de la plante.

Pendant cette période matinale, la température joue un rôle important ; puis,
lorsque la plante a perdu une forte proportion de l’eau en réserve, le rythme de la
floraison baisse et semble s’équilibrer avec les entrées et les sorties d’eau.

- ÉPOQUE ET INTENSITÉ DE I,A FLORAISON

Si nous considérons la floraison au cours des jours successifs, nous constatons
que la floraison évolue d’une façon assez constante ; après un départ rapide, le nom-
bre des corolles passe par un certain maximum puis diminue assez rapidement au
début mais se maintient plus ou moins avant de s’interrompre définitivement.

A Nice en ig5g, dès l’apparition des premières fleurs, dix hampes réparties



sur 3 ou q plantes pour chacune des variétés cultivées en collection sont numérotées ;
tous les 2 à 3 jours les corolles ouvertes sont dénombrées entre 10 et m h.

Les courbes tracées à la figure z font abstraction des fluctuations dues aux
facteurs climatiques et représentent la floraison moyenne de chaque variété. L/examen
de ces relevés permet de faire plusieurs constatations.
10) Les lavandes sont plus précoces que les lavandins. L’apparition des pre-

mières fleurs chez les lavandes se situe avec une avance de 6 à 7 jours par rapport
aux lavandins. Mais au moment de la floraison maximale les lavandins accusent
un retard d’une vingtaine de jours.

2°) La période de pleine floraison chez les lavandins est notoirement plus longue
que chez les lavandes. (figure il)
3°) Pour chaque groupe de plantes, il existe aussi des types dont la floraison

est particulière comme la lavande « ordinaire » qui est nettement précoce, le lavandin
« Abrial » qui est très tardif ou encore la lavande « verte » dont la floraison est assez
étalée.

4°) L’intensité de la floraison est nettement plus élevée chez les lavandins
comme le laissait prévoir le décompte des fleurs portées par les épis (voir tableau 3).

Pour le lavandin « Super Z », nous disposons de relevés de floraison effectués
au cours de plusieurs années. Selon les conditions météorologiques, on constate
une différence de précocité qui peut atteindre 8 à IO jours pour l’apparition des
premières fleurs et allant jusqu’à 15 jours pour la pleine floraison. Pendant cette



période on constate des variations assez importantes dans le nombre des fleurs

épanouies qui sont en relation avec le climat, mais l’allure générale ne varie pas
sensiblement. Toutefois cette période de pleine floraison se trouve interrompue plus
ou moins rapidement selon la rigueur de la sécheresse.

Un ce qui concerne la région des Basses-Alpes, les très nombreux relevés effectués
chaque année de semaine en semaine pour suivre l’évolution des essences permettent
de constater un certain retard de végétation entre le littoral méditerranéen et les
régions situées en altitude. Selon les années ce retard varie entre i5 et 2o jours.

Pour 1959 il est de 17 jours et les écarts entre les diverses variétés en culture
près de Puimoisson à 700 m d’altitude sont les mêmes que ceux relevés à Nice.
On note seulement entre les deux stations une intensité de floraison moins forte pour
les Basses-Alpes, différence due sans doute à une moins grande richesse du sol et

aussi à une plus grande sécheresse (figures I et I2).

4) DURÉE DE VIE DE I,A COROLLE

Dans les conditions normales c’est-à-dire en plein air, alors que les insectes
butinent activement, la corolle passe par les phases suivantes.

Au moment où l’opercule qui obture le calice se soulève pour laisser passer la
corolle, celle-ci se présente sous forme d’un tube fermé à son extrémité et sa couleur
est bleu pâle. Après s’être allongé pendant quelques heures, ce tube s’ouvre ; les
deux lobes supérieurs se redressent, bientôt imités par les trois lobes inférieurs et
tous ensemble vont se développer jusqu’à donner à la corolle sa physionomie parti-
culière.

La couleur bleue pâle persiste ainsi pendant 36 à 48 heures. Pendant ce temps,
les insectes et particulièrement les abeilles au cours de leurs multiples visites, ont
prélevé pollen et nectar. Mais bientôt la couleur vire au bleu foncé et très rapidement
la corolle perd sa turgescence elle prend une couleur de plus en plus grise et se flétrit ;
les lobes se rapprochent et 48 à 60 heures après l’ouverture des lobes la corolle fanée
a terminé sa vie éphémère.

C’est cette durée de vie, qui porte sur 2 jours à 2 jours et demi, qui fait que lors
des comptages de floraison, le nombre de fleurs présentes sur les hampes est toujours
plus élevé que celui de la floraison journalière (voir Matheronne et Maillette pour
les journées du 15 au 17 juin).

Quant aux fleurs protégées des abeilles, leur durée de vie atteint 10 à 12 jours.



CHAPITRE III

VALEUR APICOLE, PRINCIPALEMENT DES LAVANDINS

L’extraordinaire développement des cultures de lavande et principalement
de lavandin a permis, ces plantes étant très mellifères, un accroissement important
de l’apiculture dans les départements où sont cultivées ces plantes et dans les dépar-
tements limitrophes.

Comme sur un très grand nombre de plantes mellifères, l’abeille peut récolter
sur les lavandes du pollen et du nectar, alors que les lavandins ne lui offrent prati-
quement que du nectar. Cette particularité propre aux lavandins a des conséquences
très importantes pour l’équilibre biologique de la colonie et la pratique apicole,
ainsi que pour la composition pollinique des miels.

A. - Le nectar

I - ÉTUDE DE LA SÉCRÉTION N!CTARIF1;R!

C’est surtout pour leur production nectarifère que les lavandes et surtout les
lavandins sont connus en tant que plantes apicoles, aussi bien par les producteurs
que par les consommateurs.

Le nectar de lavande a été étudié par BoNNiER (1878) et plus récemment par
MAURIZIO (Ig59). Mais nos travaux ont porté sur le nectar des lavandins « Super Z »
sous le climat de Nice (A.-M.) et « Grande Bleue » à Allemagne-en-Provence (B.-A.)

a) Pyétèvement à la pipette

Sur un plant protégé des abeilles, environ 200 fleurs de même âge sont marquées
avec des étiquettes numérotées, collées sur les calices.

L’âge des fleurs est déterminé par le moment où les lobes de la corolle se sont
soulevés entre deux observations effectuées le matin à 9 h et à 10 h 30.1

A la fin de l’opération de marquage des fleurs, et par la suite chaque jour à
9 heures et 17 heures, Io fleurs sont récoltées en sectionnant le pédoncule et trans-
portées au laboratoire pour procéder au prélèvement du nectar.

Afin d’éviter une concentration du nectar pendant la récolte et le transport
(3 à 4 minutes seulement) les fleurs sont introduites dans une boîte dès leur récolte
pour les protéger du soleil et du vent.



Au laboratoire, le calice est ouvert de façon à mettre le tube de la corolle à nu
et rendre ainsi visible par transparence, le nectar rassemblé au fond du tube.

On introduit alors l’extrémité effilée d’une petite ampoule dans le tube de la

corolle, et, à l’aide d’un tuyau souple s’adaptant à l’autre extrémité de l’ampoule,
le nectar est aspiré.

Les ampoules sont faites avec du tube de verre de 5 mm de diamètre intérieur,
étiré aux extrémités ; l’une d’elle, très effilée, mesure environ 20 à 25 mm de long,
alors que l’autre, coupée très court, facilite l’adaptation du tube de caoutchouc.
Le corps de l’ampoule mesure également 20 mm de longueur et la capacité totale
voisine o,3 ml.

L’ampoule seule, préalablement tarée, est alors portée sur une balance sensible
et pesée à 1/10 de mg près ; ce poids est relevé et la double opération de prélèvement
et de pesée est répétée successivement avec la même ampoule pour les 10 fleurs du

lot. Cette façon d’opérer permet de contrôler la régularité des sécrétions et le cas
échéant d’éliminer dans les calculs la ou les fleurs qui pourraient avoir une sécrétion
anormale. Si plus de 2 fleurs sont dans ce cas, la série est éliminée.

Aussitôt cette opération terminée, on introduit dans le fond du tube de la corolle,
toujours à l’aide de la pointe d’une ampoule, 2 à 3 millimètres cubes d’eau distillée

pour faire un rinçage. Environ i minute après, cette eau est prélevée avec une troi-
sième ampoule tarée, son poids et sa richesse en sucre sont déterminés et éventuelle-
ment la quantité du sucre contenue dans cette eau de rinçage, sera ajoutée au sucre
contenu dans le nectar.

Mais il convient de signaler que ces eaux, si le prélèvement du nectar a été bien
fait, ne contiennent que très peu de sucre, même lorsque la concentration du nectar
est élevée, comme le montre le tableau suivant où sont portés les chiffres obtenus
avec la série 73.

Il n’en serait pas de même si l’anatomie interne de la fleur se trouvait compliquée
par la présence d’étamines prenant naissance au voisinage du nectaire, ce qui provo-
querait forcément des retenues de nectar.

A la fin de l’opération de prélèvement du nectar l’ampoule contient la totalité
du nectar produit par 10 fleurs du lot et la pesée en est faite.

Ce nectar est alors déposé entre les prismes d’un réfractomètre après homogéi-
sation par quelques aspirations et refoulements successifs. Sa concentration est

alors déterminée en tenant compte de la température.



Par examen du nectar extrait des lots de fleurs récoltées successivement il est

possible de suivre la production de nectar et de sucre pendant toute la période où
ces fleurs restent ouvertes.

b) Observations sur la sécrétion iiectarifère

i) Présence du nectar avant l’ouverture de la fleur

Chez la lavande, BONNIER (1878) a signalé la présence de nectar dans la fleur
avant l’épanouissement de la corolle. Chez le lavandin la même observation peut être
faite, mais nous avons remarqué que la concentration de ce nectar est la plupart
du temps assez élevée et, sauf changement important du climat, toujours supérieure
à celle du nectar s’écoulant par la suite.

La période pendant laquelle le nectar s’est écoulé ne peut être connue, mais il
est infiniment probable que la quantité et la concentration de ce nectar sont déter-
minées :

a) par les conditions climatologiques du moment et dont nous avons pu relever
l’influence sur la sécrétion nectarifère des Eucalyptus (BARBIER, 1951 et i95z).

b) par l’abondance des réserves sucrées contenues dans les nectaires.
Notons que sur la concentration du nectar le pouvoir évaporant de l’air n’a

pu avoir aucune action directe puisque le nectar était protégé par la corolle encore
fermée.

2) Concentration du nectar sous l’action du pouvoir évaporant de l’air.

Le climat méditerranéen est connu pour sa sécheresse, tout au moins aux heures
chaudes de la journée, et il était intéressant de rechercher les modifications subies
par le nectar contenu dans les corolles et dues au pouvoir évaporant de l’air.

Cette expérience a porté sur des fleurs de même âge, marquées au moment de
l’épanouissement de la corolle, et abandonnées au butinage des abeilles pour que
toute trace de nectar soit enlevée. Au moment de l’essai, les fleurs sont protégées
des abeilles par une cage. Dans le même temps, le tube de la corolle de certaines
autres fleurs est fermé avec une très petite pince, 24 heures après le nectar fourni
par les deux lots est examiné.

3) Variations de la sécrétion nectarifère au cours de la vie de la fleur.
Pour étudier ces variations en dehors de toute action des facteurs du climat,

l’expérience suivante a été réalisée.



Sur un plant normalement butiné par les abeilles, chaque jour à g heures,
10 fleurs sont marquées au moment où les lobes sont entrouverts.

lot n° i : fleurs i à 10 marquées le 15/7/1956 à 9 h

lot n° 2 : fleurs m à 20 marquées le 16/7/1956 à 9 h
lot n° 3 : fleurs 21 à 30 marquées le 17/7/1956 à g h
lot n° 4 : fleurs 31 à 40 marquées le 18/7/1956 à 9 h.

A ce moment les abeilles ont prélevé le nectar produit avant l’ouverture de
la corolle bien mieux que nous ne pourrions le faire nous-même.

Le 17 à g heures, la plante est protégée de la visite des abeilles, et celles qui
pourraient être restées sur la plante sont soigneusement chassées.

Dans ces conditions, le 18 juillet à 9 heures, les fleurs des lots 1, 2 et 3 contien-

dront le nectar sécrété pendant la même période de 24 heures c’est-à-dire du 17 à

9 heures au 18 à 9 heures, et celles du lot n° 4 marquées de la même façon le 18 à

9 heures contiendront le nectar sécrété pendant une période indéterminée précédant
l’ouverture des corolles.

On remarquera dans ce tableau, en dehors de toute action du climat, puisque
la sécrétion porte sur la même période de 24 heures :

a) que la concentration du nectar en sucre diminue avec l’âge des fleurs,



b) que ce sont les fleurs âgées de 24 heures au moment du prélèvement qui ont
produit le plus de nectar.

c) qu’au moment de l’ouverture de la corolle, la sécrétion nectarifère de la fleur
a déjà commencé depuis un certain temps,

d) qu’en même temps que survient le flétrissement des corolles provoqué par
la pollinisation, la sécrétion nectarifère s’interrompt, alors que chez les fleurs non
pollinisées la sécrétion nectarifère se poursuit encore pendant 6 à jours mais avec
un nectar de moins en moins riche.

Cet arrêt de sécrétion sous l’action du butinage des abeilles est dû, chez la
lavande vraie, à la germination du pollen et à la formation d’hormones dans le

stigmate et le style, hormones dont la présence détermine la fin de la période éphémère
de la floraison et la fin de ce gaspillage de matière sucrée qu’est la sécrétion necta-
rifère.

Chez le lavandin, les mêmes phénomènes sont constatés ; ils ne peuvent toutefois
pas être provoqués par le pollen puisque celui-ci est réduit à ses enveloppes. Or
l’abeille, pour constituer les pelotes de pollen, ajoute à ce dernier une importante
quantité de nectar ou de miel dilué, et aussi d’autres produits provenant de sécré-
tions des glandes salivaires qui tuent le pollen et assurent sa conservation dans la
ruche.

Des travaux actuellement en cours prouvent que ce sont ces sécrétions de
l’abeille qui provoquent chez le lavandin la mort de la fleur et l’arrêt de la sécrétion
nectarifère. Nous avons remarqué en effet qu’une fleur butinée par les abeilles

produit en moyenne I mg de sucre environ ; par contre la même fleur, si elle n’est
pas butinée, en produit le double.

Pour la plante cet arrêt de la sécrétion nectarifère correspond à une économie
importante de sucre, sucre qui pourra être utilisé à la formation des essences

(BARBIER, I(!!2).

2) LE NECTAR RÉCOLTE PAR LES ABEILLES

a) l’rélèveJnen1 du nectar

La technique utilisée ici est inspirée de celle décrite par HAMMER (I953). Elle
est utilisée en plein champ et consiste à capturer à divers moments de la journée
5 ou 10 abeilles butinant les fleurs.

Il n’est naturellement pas possible d’installer une balance de précision en plein
champ ni de peser le nectar contenu dans le jabot, mais il est facile en arrachant la
tête, d’entraîner le jabot et de prélever avec la pointe d’une ampoule le nectar qu’il
contient, puis d’en déterminer la richesse en sucre comme indiqué précédemment.

Cette technique a été utilisée à Nice et dans les Basses-Alpes, avec des abeilles
butinant respectivement les lavandins « Super Z » et « Grande Bleue ». On trouvera

à la figure n° 13 les variations enregistrées dans les Basses-Alpes du 19 au 20 juil-
let Ic!56.

b) Observations sur la richesse en matière sèche

On remarquera entre le 19 à 20 heures et le 20 au matin, et malgré une grande
différence des conditions météorologiques (humidité relative, température et pouvoir
évaporant de l’air), le peu de changement relevé dans la concentration du nectar





(36,5 contre q.3,4 p. 100). Ce changement se produit d’ailleurs à l’inverse de ce qu’il
devrait être car à humidité élevée devrait correspondre une concentration en sucre
plus basse. Ce phénomène s’explique facilement. Nous avons vu que l’épanouissement
des fleurs se produit principalement le matin (voir tableau 10) et que les fleurs en
s’ouvrant contiennent un nectar plus concentré que celui qui sera sécrété par la suite
(tableau t6). Les abeilles récoltent forcément un nectar moyen dans lequel la propor-
tion de nectar provenant des jeunes fleurs sera très importante; c’est ce qui explique
la forte concentration du nectar récolté le matin.

Par la suite, l’éclosion des jeunes fleurs devenant moins importante, le nectar
récolté contient proportionnellement une plus grande quantité de nectar de fleurs
plus âgées dont la concentration est moins élevée. Il en résulte que le nectar moyen
récolté par les abeilles sera moins concentré ou d’une richesse en sucre peu différente,
sans relation apparente avec les modifications des conditions météorologiques.

D’autres relevés effectués entre m et ig heures au cours d’autres journées,
soit dans les Basses-Alpes soit à Nice, nous ont constamment donné les mêmes
faibles variations de concentration qui viennent d’être signalées. Mais selon les condi-
tions météorologiques de ces journées, le niveau où évoluent ces variations est très
différent. C’est ainsi que nous avons relevé les concentrations suivantes en compa-
raison desquelles nous avons porté l’humidité relative de l’air, sans pour cela consi-
dérer que la concentration du nectar soit en relation directe avec l’humidité de l’air,
cette humidité n’étant qu’un élément du climat.

COMPOSITION CHIMIQUE DES NECTARS

Afin de définir la nature des sucres présents dans les nectars de lavandin, nous
avons fait appel à deux méthodes d’analyse.



a) Méthode chimique

Plusieurs échantillons de nectar ont été prélevés à la pipette dans des fleurs
protégées de la visite des abeilles. Ces nectars analysés par la microméthode de
BERTRAND donnèrent les résultats suivants :

D’autres analyses faites sur des quantités plus faibles donnèrent des résultats
qui confirmèrent la grande richesse en saccharose de ces nectars, richesse déjà
signalée par BONNIER (i878).

b) Méthode chroJna1ografihique

MauRZZio (ig.59) a examiné par chromatographie le nectar de lavande vraie et a
obtenu, pour un nectar frais prélevé dans les fleurs, la composition suivante (sucres
principaux seulement) :

On notera ici encore la proportion élevée du saccharose et la concordance des
méthodes utilisées.

Malheureusement l’analyse des nectars par les méthodes chimiques nécessite
des quantités assez importantes de sucres à doser et ainsi, ne permet pas de suivre
la composition du nectar avec assez de précision. Aussi, dès 1956, avons-nous entre-
pris la mise en application de l’analyse des nectars par chromatographie de partage,
après une visite faite au Laboratoire de Uebefeld (Suisse) où Wlle !InuRrzro appli-
quait la méthode préconisée par D!DOVDER (r952).

Sur onze nectars frais de lavandin récoltés à la pipette, dix ne contiennent que
saccharose, glucose et lévulose. Seul le nectar prélevé dans les fleurs au moment de
l’ouverture de la corolle contient des traces de raffinose, de mélézitose et d’un sucre
voisin du maltose (fleurs 3i à 4o du tableau z5), alors que ces sucres ont une certaine
importance dans le nectar de lavande (MAURIZIO, 1959).

On retrouve également ces trois derniers sucres dans les nectars récoltés à

la pipette 24 heures après l’ouverture des corolles et comprenant, outre la sécré-
tion de ces 24 heures, celle qui existait avant l’ouverture des corolles.

c) Modifications du nectar dans le jabot de l’abeille

Les 27 nectars récoltés dans le jabot des abeilles butinant les variétés de lavandin,
« Super Z » ou « Grande Bleue » contiennent en quantité notable du raffinose, du mé-
lézitose et un sucre voisin du maltose.

En même temps la tache de saccharose est sensiblement moins importante que
lorsque le chromatogramme est fait avec le nectar prélevé à la pipette et où les sucres
plus complexes n’existent pas. De même, le glucose et le lévulose paraissent plus
abondants.

Cette dégradation du saccharose en glucose et lévulose dans le jabot, signalée
par OtR’rEL (1951), est due incontestablement à l’action des enzymes produites
par les glandes pharyngiennes de l’abeille (î!I!uRrzro, 1957 a, 1957 b, 1959).



Quoi qu’il en soit on remarquera que ces enzymes agissent avec une extrême rapi-
dité mais, que malgré leur activité, elles laissent subsister, dans le nectar contenu
dans le jabot, une importante quantité de saccharose.

On remarquera encore la différence importante de composition qui existe entre
les nectars de lavande et de lavandin.

B. - Les miels de lavandin et leur caractérisation

Ces miels sont d’excellente qualité, de couleur claire et à cristallisation fine ;
leur parfum et leur goîit en font en outre des miels très recherchés. Ils sont le plus
souvent improprement appelés miels de lavande, mais ils se caractérisent à l’analyse
par des particularités qui vont être examinées.

I - RICHESSE EN POLLENS ET SPECTRE POLLINIQUE

Nos connaissances sur la production nectarifère et pollénifère des lavandins,
expliquent pourquoi les miels récoltés sur ces plantes sont nécessairement très
pauvres en pollen et pourquoi dans leur spectre les pollens secondaires prennent
une place importante.

Pour des miels très purs récoltés uniquement sur lavandin et extraits des cellules
à la pipette, on trouve entre 800 et I 20o grains de pollen pour 10 grammes de miel,
et dans le spectre pollinique le lavandin dépasse rarement 22 à 30 p. 100.

Cette faible proportion des pollens de lavandin est due aux pollutions du nectar,
qui se produisent dans la ruche, aux apports de pollens pour l’alimentation du cou-
vain (LOUVEAUX, Ic!58) et à l’utilisation du pollen mis en réserve dans les cadres
().ÎAURIZIO, I(!52).

Pour les miels extraits selon les procédés classiques, les causes de pollution
sont plus grandes et ils contiennent de 2 500 à 3 000 grains et j usqu’à 6 000- 8 000 grains
pour 10 grammes de miel. En même temps la proportion de pollen de lavandin dans
le spectre est le plus souvent comprise entre 10 et 15 p. 100 et tombe parfois jus-
qu’à 5 p. Ioo.

Mais il arrive aussi qu’au moment de l’extraction, certains cadres contiennent,
en plus du miel de lavandin, du miel récolté aux diverses étapes de transhumance.
Le miel ainsi obtenu sera un mélange dont les caractéristiques et notamment la
composition pollinique, seront plus ou moins modifiées selon la nature du miel
récolté auparavant.

Dans ce cas, la richesse pollinique peut atteindre jusqu’à I5 ooo grains de pollen
et le taux de pollen de lavande tomber à I p. 100. C’est aussi ce qui peut se produire
dans le cas où le pollen en réserve dans les cellules est libéré par suite d’une désoper-
culation mal faite.

Quoi qu’il en soit, les miels de lavandin se caractérisent par une grande pauvreté
en pollen et, dans leur spectre pollinique, par la présence des pollens de lavandin
(IL/ouvEAUX, Ig54) dont l’identification est assez facile - (voir planches V et VI)
ainsi que par les pollens d’un grand nombre d’espèces végétales constituant un
véritable échantillonnage de la flore butinée en même temps que le lavandin, ou
butinée au cours des différentes étapes de la transhumance printanière.

Parmi ces plantes on doit citer les espèces suivantes :



Dans la zone de lavandin. - Lavandin - Lavandula vera D. C. et formes « fer-
tiles o de pollen de lavandin &mdash; !!f!!M/a /a<(/b/M’ VILL. - Brachypodium Ph&oelig;nicoïdes R
et S &mdash; Plantago sp. - Echninops Ritro I,. et I~,. sphaerocephalus I,. - Allium sfihaeroce-
phalum I,. - Thesium divaricatum JAV - Centaurea sp. (pollen du type C. aspera I,.)
et parmi les plantes cultivées Zea mays I,. - Daucus carota I,. - Il conviendra aussi
de rechercher Medicago sativa I,. dont la culture tend à se développer.

b) Dans la zone côtière. - (Maures - Estérel) Erica arborea I,. - Cistus salviaefo-
lius I,. et C. mons!eliensis I,. - Acacia dealbata Link et rarement Acacia Farnesiana
- Eucaly!tus globulus Link. - Lavandula stoechas I,. - Castanea vulgaris I,am. -
Rosmarimus officinalis I,.

c) Dans la zone sub-littorale. - (en retrait de la zone précédente, zone de culture) -

Diplotaxis erucoides D. C. - Paliurus australis GA!RTrr - Rosmarinus o!cinalis I,.
- Dorycnium suffruticosum vII,I,. - Thymus vulgaris L. - Olea euro!aea I,. -

Cistus albidus T,. - Onobrychis sativa r,Mx.
d) Dans la zone Préalpine. - (altitude moyenne de 800 à i ooo mètres environ) :

Trifolium repens I,. et T. pratense I,. - Onobrychis sativa I,MA et plantes de prairies
- EPilobium .sfiica1uJn LAM. et, ce qui est remarquable, Nlyosotis alpestris SCH.

D’autres pollens se retrouvent régulièrement dans les miels de lavandin. Lou-
VEAux a signalé ainsi Papaver Raeas I,.

2 - COULEUR

Les miels de lavandin à l’état pur sont de couleur très claire (BARBIER et PAN-
GAUD, ig6i). Cette couleur est égale à celle d’une solution d’iode à la concentration
N/2000 (ou 63,5 mg d’iode par litre) et peut être classée dans la catégorie Blanc III ;
de plus ces miels sont très limpides (trouble n° i) (BARBIER et VAI,IN, zg57).

Bien entendu la présence de miels plus foncés provenant des zones de transhu-
mance de printemps modifie plus ou moins cette couleur.

- PENTE DE LA COURBE DE NEUTRALISATION DES ACIDES LIBRES

Pour les miels de lavandin très purs, la pente de cette courbe se situe entre
i,g et 2,0 (BARBIER et PANGAUD, 1961). Ici encore et à un degré plus grand que pour
la couleur, la présence de miels différents modifie cette valeur. Mais c’est la présence
d’un miellat récolté parfois sur les chênes qui perturbe le plus profondément la pente
de neutralisation des acides des miels récoltés sur le lavandin.

4 - COMPOSITION CHIMIQUE

3IAURIzIO (1957 a, rg57 b, ig5g) a montré les profondes modifications subies
par les sucres du nectar sous l’influence des enzymes sécrétées par l’abeille.

Toutefois ces modifications, dans une ruche normalement constituée, sont

activées considérablement par les nombreuses reprises que les abeilles font subir au
nectar et où, chaque fois, une nouvelle quantité d’enzymes est ajoutée.



Dans le cas d’une miellée abondante d’un nectar riche en saccharose, l’apport
de saccharose est si important que les abeilles n’ont pas la possibilité de reprendre
aussi souvent qu’il serait nécessaire le nectar et que celui-ci reçoit une quantité
insuffisante d’enzymes.

Il en résulte que le saccharose ne sera pas entièrement transformé en glucose
et lévulose, et que les miels provenant de ces nectars riches en saccharose seront
également riches en saccharose.

5 - TENEUR EN EAU DU MIEL

La dépopulation des ruches pendant la miellée rend plus difficile la concentra-
tion du nectar de lavandin qui contient d’après nos relevés de qq à 72 p. 100 d’eau.
Aussi arrive-t-il trop souvent que les miels de lavandin soient d’une conservation
difhcile. Ils entrent parfois en fermentation dans les cellules operculées elles-mêmes
ou le plus souvent au moment de la cristallisation.



CHAPITRE I!’

PROBLÈMES POSÉS PAR LE BUTINAGE DES ABEILLES
SUR LES LAVANDES ET LAVANDINS

A. - Les abeilles et la production des essences

Rappelons que nos recherches ont été provoquées par un différent qui s’était
élevé entre lavandiculteurs et apiculteurs. Elles ont été conduites en toute indépen-
dance et les résultats obtenus, publiés en toute objectivité (BARBIER, r962).

Dans l’esprit des agriculteurs qui constataient dans leurs cultures des diminutions
de production, celles-ci étaient dues aux abeilles. Des pertes de 7 à 10 p. 100 étaient

avancées et, la surenchère aidant, on citait des pertes de 30 p. 100, sans qu’à notre
connaissance ces valeurs aient été obtenues par des expériences régulièrement con-
duites.

Partant de cette hypothèse, certains agriculteurs voulurent interdire aux

apiculteurs transhumants le droit de transporter leurs ruches sur les cultures de
lavandin.

Pour les apiculteurs, le fait que le miel récolté sur les lavandes ou les lavandins
possède un parfum très différent de celui de l’essence constitue la preuve que les
abeilles ne causent aucun dommage à la production d’essence.

Cette remarque sur le parfum du miel est exacte et écarte toute action directe
du butinage sur la production des essences.

Toutefois nous avions remarqué aux cours de recherches sur la production
nectarifère des lavandins que les corolles des fleurs butinées restaient épanouies
pendant deux à trois jours alors que celles des fleurs protégées des abeilles vivaient
pendant m à 13 jours.

Dans ces conditions, le butinage ne pouvait-il pas avoir une action indirecte
sur l’accumulation des essences?

Ne pouvant trouver une réponse à cette question des recherches furent entre-
prises. Si une modification positive ou négative de la production des essences était
constatée, n’y avait-il pas là un moyen inattendu d’approfondir nos connaissances
sur cet irritant problème de physiologie végétale que constitue la présence et l’origine
des essences dans les plantes, ou tout au moins chez les lavandes.

Après de nombreux essais nous pouvons préciser que chez les lavandes comme
chez les lavandins les réactions de la plante sont identiques au début de la floraison
puis différentes lorsque la pleine floraison est passée.



1 - RÉACTIONS DES LAVANDINS AU BUTINAGE

F,n utilisant des cages identiques recouvrant un même nombre de !plants de
même âge et en plaçant sous une cage une colonie d’abeilles ne pouvant butiner
que les fleurs présentes dans la cage, on constate que :

a) aucune différence sensible ne peut être relevée entre les plantes butinées
sous cage ou en plein air,

b) le nombre de fleurs épanouies sur les épis à un moment donné est trois à quatre
fois plus important sur les plantes non butinées que sur les plantes visitées par les
abeilles,

c) les rendements en essence, obtenus par des distillations effectuées en pleine
floraison ou plus tardivement sur deux « variété » de lavandin (« Super Z » et « Grande
Bleue »), sont toujours plus élevés chez les plantes butinées. Cette différence atteint
16 à 20 p. 100 par rapport aux rendements obtenus avec les plantes non butinées,

d) les caractéristiques des essences ainsi obtenues n’ont pas été déterminées,
sauf en ce qui concerne l’indice de réfraction pour lequel aucune différence sensible
n’a été constatée.

2 - RÉACTIONS D’UNE LAVANDE VRAIE AU BUTINAGE

Avec une lavande vraie, la « Matheronne », des essais similaires ont été réalisés
en ig5g, mais nous avons voulu suivre de semaine en semaine les réactions de la

plante au butinage.
Aussi, chaque semaine, trois lots étaient récoltés, pesés et distillés dans des

conditions rigoureusement identiques. Le dépouillement des résultats indique que
les conséquences du butinage sont les suivantes :

a) comme pour les lavandins, aucune différence sensible ne peut être relevée
entre les lavandes butinées en plein air ou sous cage,

b) comme pour les lavandins, on note trois à quatre fois plus de corolles épa-
nouies sur les plantes non butinées, que sur les plantes butinées,

c) les plantes non butinées ne produisent aucune graine, alors que chez celles
qui le sont le poids des graines atteint au maximum 10 p. 100 du poids des hampes
sèches,

d) rendements en essence - au début de la floraison les augmentations de
rendements sont identiques.

Chez les plantes non butinées, à partir du moment où la floraison atteint son
maximum, la courbe de rendement s’infléchit ; elle progresse lentement jusqu’à
la fin de la floraison jusque vers 4 p. 100 du poids des calices seuls, puis se maintient
à cette valeur.

Chez les plantes butinées par contre, la courbe des rendements progresse régu-
lièrement jusque vers 4 p. 100, puis plus lentement jusqu’à q,3 p. 100, alors qu’à ce
moment les rendements des plantes non butinées atteignent seulement 4 p. 100.

Un peu avant la fin de la floraison, la courbe des rendements s’infléchit puis
baisse très rapidement en même temps que les graines mûrissent.

Il faut signaler ici que cette chute des rendements s’est produite en logo,
année humide, plus tardivement qu’elle ne se produit en année normale.



e) les caractéristiques des essences évoluent également d’une façon différente
selon que les plantes sont butinées ou protégées de la visite des abeilles.

En conséquence le butinage des lavandins par les abeilles est constamment
favorable à une augmentation de la production des essences.

Chez les lavandes, par contre, on constate que le butinage des abeilles provoque
pendant un certain temps une très nette augmentation des ve!2dements.

Mais en fin de floraison (et plus tôt en année à climatologie normale), les rende-
ments s’écroulent rapidement.

Il faut remarquer ici que pour les lavandes, l’époque à laquelle les praticiens
font la récolte correspond à peu près au moment où les plantes fournissent le maxi-
mum d’essence, alors que pour les lavandins le maximum de rendement se situe
tout à fait à la fin de la floraison (BARBIER, I958).

En tout état de cause, le butinage des abeilles est loin d’avoir les conséquences
qui lui avaient été attribuées puisque les plantes butinées produisent une plus grande
quantité d’essence.

B. - Activité des abeilles et densité des ruches

I F,VAI,UATION DE I,A PRODUCTION MELLIFÈRE D’UN LAVANDIN

Avant d’aborder les problèmes posés par la présence même des abeilles et des
ruches, il convient de rechercher pourquoi les ruches sont si nombreuses au moment
de la floraison des lavandins.

Si le midi de la France jouit d’un climat relativement favorable à l’élevage des
abeilles et à la constitution des colonies puissantes, il n’y existe que peu de régions
favorables à la récolte du miel.

Or les lavandins couvrent, principalement sur le plateau de Valensole, de vastes
surfaces faciles d’accès et offrent une floraison qui se situe justement à un moment
de disette. C’est la raison pour laquelle de si nombreuses ruches sont transportées
chaque année sur la riche miellée du lavandin.

A l’aide de relevés effectués sur le lavandin « Super Z » sous le climat de Nice,
on peut évaluer la production moyenne d’une fleur à environ i mg de sucre ou I, Io mg
de miel (à 18 p. 100 d’eau) soit environ 300 grammes de miel pour un plant portant
250 00o fleurs, sous réserve que la production nectarifère soit constante pendant
toute la période de floraison. Dans ces conditions, un hectare de lavandin planté
à 2 m sur I,6o m pourrait produire 93o kilogrammes de miel.

Mais étant donnée l’extrême variabilité de la sécrétion nectarifère, il semble

plus logique d’exprimer la production pour une journée de pleine floraison. Pendant
cette période on compte 25 00o fleurs sur un plant, mais comme la vie d’une fleur
est de 2 jours, la production de 1,1 mg de miel doit être réduite de moitié, soit une
production journalière par plant de 13750 mg, ou par hectare de près de 42 kilo-

grammes.
Notons toutefois que ces évaluations de production mellifère ne sauraient être

prises à la lettre. Elles n’ont d’autre but que de montrer la grande valeur apicole
du lavandin.



Il ne nous est pas possible, vu la différence des conditions écologiques, d’éva-
1 uer la production nectarifère des lavandes, mais il est certain que ces plantes doivent
être considérées comme étant de première importance.

2 INTENSITÉ DU BUTIW:1G!

Au cours de nos recherches sur la richesse en sucre du nectar contenu dans le

jabot des butineuses (voir figure 13), l’activité des abeilles a été relevée d’heure
en heure entre 12 h et 15 h du i9 au 20 juillet r9jf> sur le lavandin « Grande Bleue »

à Allemagne-en-Provence.
Cette activité est considérable ; on compte couramment une centaine d’abeilles

par plant de lavandin et chaque fleur reçoit un nombre de butineuses très important,
nombre qui n’est certainement pas inférieur à une centaine à l’heure. Ce rythme se
maintient apparemment sans modification jusque tard dans la soirée.

Dans la soirée du 19 juillet, l’activité des butineuses décline rapidement à
partir de 19 h 30 environ ; le dernier passage est enregistré à 20 h r5 au coucher du

soleil ; la température de l’air à ce moment est de Ig,20.
I)ans la matinée du 20, le premier passage d’abeilles est noté à 4 h 48. Le soleil

se lève à 5 h 32 au-dessus des montagnes bordant les gorges du Verdon, mais déjà
à 5 h 15 les passages d’abeilles sont plus nombreux, encore que nettement isolés
les uns des autres. A 5 h 45 les premières butineuses sont observées sur les lavandins.
A 5 h 50 le bourdonnement est nettement perceptible. A ce moment la température
de l’air est de W (voir figure i3).

Comme on peut s’en rendre compte, l’activité des butineuses sur les lavandins
est très grande. Cela est dît, d’une part à la forte sécrétion nectarifère de ces plantes,
qui sont pratiquement les seules plantes nectarifères dans l’aire d’activité des abeilles,
mais aussi au fait de la forte concentration des ruches sur les zones de culture des
lavandins.

Cette concentration est très importante. Elle atteint i ooo à 2 00o ruches par
kilomètre carré en certains points (DROMARD, zg55) et certains apiculteurs n’hésitent
pas à utiliser l’avion pour rechercher les emplacements où la densité des ruches est
moins forte.

CONCLUSION

Les lavandins présentent pour l’apiculture du midi de la France une très grande
valeur par suite de l’importance des surfaces cultivées, de la grande production
nectarifère de leurs très nombreuses fleurs, de la qualité du miel récolté sur cette
plante, et aussi grâce aux possibilités de la transhumance.

Malheureusement l’absence de valeur alimentaire du pollen produit par les
lavandins, et la rareté des pollens produits par d’autres plantes, ont pour conséquence
une dépopulation très rapide des ruches, ce qui impose en automne le retour sur de
nouvelles floraisons, afin de permettre aux colonies de reconstituer leur population.

Le miel récolté sur les lavandins est de très belle qualité grâce à sa couleur claire,
son goût agréable et sa fine cristallisation.

Ses défauts sont : une certaine variabilité de sa couleur, due le plus souvent
aux miels récoltés aux diverses étapes de transhumance, et une teneur en eau souvent
trop élevée qui peut provoquer des fermentations.



Ses particularités sont : une assez grande richesse en saccharose due à la richesse
du nectar en ce sucre ; une grande pauvreté en pollen, ainsi qu’un taux très faible
de pollen de lavandin. Ce taux ne dépasse jamais 30 p. 100 pour un miel très pur,
mais dans les miels courants il est le plus souvent voisin de 10 à i5 p. 100.

La grande valeur apicole des lavandins et les conditions générales de l’apicul-
ture méridionale, sont favorables à la concentration d’un grand nombre de ruches
dans les régions où ces plantes sont cultivées.

Cet état de fait a provoqué dernièrement des difficultés avec les cultivateurs,
qui reprochaient aux abeilles d’être responsables d’une certaine diminution des
rendements en essence chez les lavandins.

Par une série de travaux, nous avons démontré que ces accusations étaient non
seulement sans fondement, mais que bien au contraire les abeilles, en provoquant
une mort rapide des fleurs et l’arrêt de la sécrétion nectarifère, provoquaient une
augmentation des rendements en essence, permanente chez les lavandins et tempo-
raire seulement chez les lavandes vraies.

Reçu Jour !’H&/!<’a<!6M en juizt IC)62.

SUMMARY

LAVENDERS AND APICULTURE IN THE SOUTII-EAST OF FRANCE

The genus Lavandula is represented in France by three species, Lavandula latijolia VILL.,
L. vera D. C. and L. stoechas L., and by one hybrid which groups together a series of individuals
differing considerably one from another under the name of a Lavandius ».

These lavandins are the result of cross-pollination by insects and especially by bees carrying
the pollen from L. vera to the stigmata of 1,. latifolia.

The pollen of each species can be identified by its distinctive characteristics. In the three species
the normal rate of pollen formation varies between 94 and 99 p. ioo, while in the lavaudins this
amounts to from 2 to 16 p. Ioo.

The lavandins are closely enough related to L. 7,,era, but they have certain distinguishing ana-
tomical characters : vigorous vegetation and absence of seed. The essential oils produced from the
various cultivated types are different from, and more abundant than, those extracted from the true
lavenders.

Except that the lavandins have certain differences of vegetation and longer stems, both they
and the lavenders follow a very similar course of vegetativc development.

The opening of the corollas on the spikes takes place on all the verticils at alnrost the same time
and lasts for over a month in each cultivated a variety o.

The daily flowering rhythm of the corollas is influenced by a number of different factors. among
which temperature and atmospheric humidity are very important. Rain, taken as an isolated fac-
tor, has a definite effect and sunshine also exerts positive action. Blossomiug is particularly abundant
in the morning time.

A corolla normally sucked by the bees fades in tWO to two and a half days, the secretion of nectar
ceasing at the same time. If it is not visited by the bee, the flower will persist for 10 to 12 days. In
the former case the flower produces on average i mg of sugar as compared with 2 mg in the latter.

The honey-gathering bees will stimulate a permanent increase in the yield from the lavandins,
whereas with the true iavanders this increase is only temporary and is followed by an important
drop in the amount of essential oils which can be removed by steam extraction.

Lavandin cultivation dates only from about 1925, but today it covers larges areas in Provence,
particularly in the Departments of the Basses-Alpes, ! aucluse and Dr6me. It may even have exteii-
ded into Languedoc.

Although lavandins are very important nectar-bearing plants, their pollen has no nutritive
value to bees and is not gathered by them.

The older flowers produce a more concentrated nectar. The nectar contains only three sugars :
glucose, laevulose and sucrose.

Sucrose reaches 54 p. 100 of the dry matter.



The concentration of the nectar gathered by the bees varies little during the day because of
the blossoming rhythm of the flowers.

Immediately after ingestion by the bee the nectar undergoes radical changes in its crop : the
sucrose content drops, the glucose and laevulose fractions rise, while at the same time more complex
sugars are formed.

Lavandin honeys are very poor in pollen and in the pollen spectrum which is very dispersed
the proportion of lavandin pollen is never greater than 3o p. 100.

Present-day honeys are richer in pollen and the pollen spectrum is even more dispersed owing
to the presence of pollens coming from honeys or reserves of pollen gathered from other areas. In
these honeys the proportion of lavandin pollen in the pollen spectrum does not rise above 10 to

I5 p. 100, and is often lower.
In consequence of the depopulation of the hives, lavandin honeys often contain too much water

and are difficult to preserve at crystallization point. They are, moreover, very high in sucrose.
Honey-gathering by the bees provokes :
a) In the lavandins, a permanent increase in the yield of essential oils. This is in the order of

16 to 20 p. 100 ;
b) In the lavanders, a temporary increase followed by a heavy drop in yield, which phenomenon

is linked to the ripening of the seed.
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